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PRÉSIDENCE DE M. L1SON BOURGEOIS

La séance est ouverte à quinze heures.

1 . — PROCÈS -VERBAL

M. Larère, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-veri>al de la séance du
jeudi 22 avril.
Le procès-verbal est adopté.

2. — DEMANDE DE CONGÉ

M. le président. M. Charles Dupuy de
mande un congé de deux mois pour raison
de santé.
Cette demande est renvoyée à la com

mission des congés.



52Ô SENAT — SEANCE DU 27 AVRIL 1920

3. — TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION
DE LOI

M. le président. J'ai reçu do M. le pré
8ident de la Chambre des députés la com
munication suivante :

• Paris, le 26 avril 1920.

« Monsieur le président,
« Dans sa 2e séance du 22 avril 1920, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi sur l'avancement des juges
suppléants au tribunal de la Seine.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« RAOUL PÉRET. »

La proposition de loi sera Imprimée, dis
tribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, ren
voyée à la commission, nommée le 6 fé
vrier 1919, relative à l'organisation judi
ciaire. (Adhésion.)

4. — NOMINATION DE DEUX MEMBRES DO CON
SEIL SUPÉRIEUR DE LA MUTUALITÉ

SI. le président. J'ai reçu de M. le mi
nistre de l'hygiène la lettre suivante :

« Paris, le 26 avril 1920.

« Monsieur le président,
« L'article 34 de la loi du 1™ avril» 1898 a

Institué, auprès de mon département, un
conseil supérieur des sociétés de secours
mutuels dont sont appelés à faire partie
deux sénateurs élus par leurs collègues.

« Ces membres sont nommés pour quatre
ans.

« Le mandat de MM. Lourties et P. Strauss
étant arrivé à expiration et le conseil supé
rieur des sociétés de secours mutuels de
vant sa réunir prochainement, j'ai l'hon
neur de vous prier de vouloir bien faire
procéder, par le Sénat, à l'élection de deux
de ses membres pour le représenter à
cette assemblée.
« Je crois devoir ajouter que le mandat

de M. Strauss est renouvelable.
« Veuillez agréer, monsieur le président,

les assurances de ma haute considération.
« Le ministre de l'hygiène, de Vassistance,

et de la prévoyance sociales,
« J.-L. BRETON. »

Le Sénat sera appelé à fixer, dans une
prochaine séance, la date de cette élection.

5. — SCRUTIN

M. le président. L'ordre du jour appelle
le scrutin pour la nomination de deux
membres de la commission supérieure de
la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse.

11 va être procédé à la désignation, par la
voie du sort, de dix-huit scrutateurs et de
six scrutateurs suppléants.

(Le sort désigne comme scrutateurs :
MM. Louis Michel, Héry, Trystram, Jean
Morel, Imbart de la Tour, Albert Peyronnet,
Duchein, Paul Dupuy, d'Estournelles de
Constant, Courrègelongue, René Besnard, !
Jules Delahaye, Blaignan, Morand, Mons- |•ervin, Donon, Amic, Bussy : comme I

scrutateurs suppléants : MM. Jenouvrier,
de Las Cases, Clémentel, Peschaud, Dehove
et Vinet.)
M. le président. Conformément à la réso

lution votée par le Sénat, le 23 mai 1905, le
scrutin aura Meu, pendant la séance publi
que, dans le salon voisin de la salle des
séances.
M. Larère, secrétaire, voudra bien présider

le bureau de vote.
Le scrutin est ouvert.

D sera fermé dans une demi-heure.

6. — DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État au ministère des
finances pour le dépôt d'un projet de loi
pour lequel ildemandé au Sénat de vouloir bien déclarer l'urgence.ien déclarer l'urgence,
M. Emmanuel Brousse, sous-secrétaire

d'État au ministère des finances. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le président du conseil, ministre
des affaires étrangères, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des affaires étran
gères d'un crédit de 2 millions de francs
pour assistance aux Français rapatriés de
Russie.
Je demande au Sénat de bien vouloir dé

clarer l'urgence.
M. le président. S'il n'y st pas d'opposi

tion, veuillez donner lecture de l'exposé
des motifs.

M. le sous-secrétaire d'État. Messieurs,
le Gouvernement a présenté à la Chambre
des députés un projet de loi portant ouver
ture au ministre des affaires étrangères
d'un crédit de 2 millions de francs pour
« assistance aux Français rapatriés de
Russie ».
Ce projet, adopté par la Chambre des dé

putés sans modification, est soumis aujour-
d'hui aux délibérations du Sénat.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à

l'exposé des motifs qui accompagnait le
projet de loi et dont la distribution a été
faite à MM. les sénateurs en même temps
qu'à MM. les députés.
M. le président. Je mots aux voix la dé

claration d'urgence.
(Lurgence est déclarée.)
M. le président. Le projet de loi est ren

voyé à la commission des finances. ,
Il sera imprimé et distribué.
La parole est à M. le sous-secrétaire

d'État pour le dépôt d'un second projet de
loi pour lequel il demande au Sénat de dé
clarer l'urgence.
M. le sous-secrétaire d'État. J'ai l'hon

neur de déposer sur le bureau du Sénat,
au nom de M. le ministre des finances, un.
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à maintenir en vigueur,
jusqu'au 1er janvier 1921, les dispositions
de la loi du 6 mai 1916, prorogées jusqu'au
23 avril 1920 par l'article 12 de la loi du
30 décembre 1919, autorisant le Gouverne
ment à prohiber l'entrée des marchandises
étrangères ou à augmenter les droits de
douane.
Je demande au Sénat de vouloir bien dé

clarer l'urgence.
M. le président. S'il n'y a pas d'opposi

tion, veuillez donner lecture de l'exposé des
motifs.

M. le sous-secrétaire d'État. Messieurs,
un projet de loi tendant à maintenir en vi
gueur, jusqu'au 1" Janvier 1921, les dispo

sitions autorisant le Gouvernement à prohi
ber l'entrée des marchandises étrangères
ou à augmenter les droits de douane a été
présenté le 20 avril, à la Chambre des
députés, qui l'a adopté dans sa séance du
23 avril.
Nous avons l'honneur de vous demander

aujourd'hui de vouloir bien donner votre
haute sanction à ce projet, dont vous avez,
pu suivre la discussion.
i Le Gouvernement n'a rien à ajouter à
l'exposé des motifs qui accompagnait le
projet de loi et dont la distribution a été

. faite à messieurs les sénateurs en même
( temps qu'à messieurs les députés.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence.
II n'y a pas d'opposition ?...
L'urgence est déclarée.
Le projet de loi est envoyé à la commis

sion des douanes.

n sera imprimé et distribué.

7. — RETRAIT D'UN PROJET DE LOI"

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre.
M. André Lefèvre, ministre de la guerre-

J'ai l'honneur de donner connaissance au:
Sénat du décret suivant :

« Le président de la République française*
« Sur la proposition du ministre de la

guerre,

« Décrète :

« Art. 1er . — Est retiré le projet de loi
ouvrant aux militaires indigènes musul
mans de l'Afrique du Nord l'accession à
tous les grades, adopté par la Chambre des
députés le 14 octobre 1919 et transporté au
Sénat le 17 octobre 1919. (Annexe n° 663.} -
« Art. 2. — Le ministre de la guerre est

chargé de l'exécution du présent, décro t.
« Fait à Paris, le 31 mars 1320-

'• P. BRSO&ANEW
* Par le Président de ta :

« Le ministre de la guerret
« ANDRÉ LEFÈVRE1. *

M. le président. Acte est donné du décret
dont le Sénat vient d'entendre ta lecture.

11 sera inséré au procès-verbal de la
séance et déposé aux archives.
_ Le projet de loi est retiré.

8. — DEPOT D U» PROJBT DB LOI

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre.
M. André Lefèvre, ministre de la guerre.

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le président du conseil,
ministre des affaires étrangères, et au mien,
un projet de loi sur l'organisation de l'édu
cation physique nationale.
Ce projet de loi, messieurs, a été préparé

en exécution d'une promesse que j'avais
faite à cette tribune même.

M. Henry Chéron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ché

ron.

M. Henry Chéron. Messieurs, l'ordre du
jour d'aujourd'hui comportait la discussion
d'une importante proposition de loi éma
nant d'un certain nombre de nos collègues
et relative à l'éducation physique et la pré
paration militaire obligatoires
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M. le ministre de la guerre vient de dé-
Soser un projet de loi ayant le même objet.r, si je suis bien renseigné, il y a, entre
ce projet et notre proposition, de nombreux
points de contact. Je demande donc que la
discussion de notre proposition soit ajour
née et que le projet de loi, déposé par M. le
ministre de la guerre, soit renvoyé à l'exa
men de la commission de l'armée. Nous
confronterons les deux textes. Il n'est pas
douteux que nous nous mettrons aisément
d'accord avec M. le ministre de la guerre;
après quoi, un rapport supplémentaire sur
un texte commun pourra être utilement
apporté ici. C'est le moyen d'éviter des
pertes de temps et des contradictions inu
tiles. Ce que nous voulons, c'est que l'on en
finisse avec ce problème. Il y a près de
soixante-dix ans que la question de l'édu
cation physique est posée ; il y en a près
de quarante que la question de la prépara
tion militaire a été soulevée. Or, au lende
main de la guerre, il n'est pas possible
que l'on ne se préoccupe pas des moyens de
reconstituer la race. Il n'est pas possible,
non plus, quand on recherche les moyens
d'abréger la durée du service militaire, de
ne pas instituer la préparation au service
militaire qui est le logique complément
de cette mesure.
C'est sous le bénéfice de ces observations

que nous demandons le renvoi du projet de
loi à la commission de l'armée et, par voie
de conséquence, l'ajournement de la dis
cussion de notre proposition. (Très bien 1 très
bien!)

M. Héry. Je demande la parole.
M. le président Laparole est à M. Héry.
M. Héry. Je ne sais pas, messieurs, si la

procédure que propose M. Chéron permettra
d'arriver à un résultat avant le vote du
budget. Or, si l'on n'aboutit pas avant cette
époque, il s'en suivra des retards indéfinis,
car il ne saurait y avoir d'éducation phy
sique sans crédits.
M. Henry Chéron. Je me permets de

rappeler qu'il y a un peu plus de dix ans
qu'au Parlement je me préoccupe de cette
question. Je ne veux pas évoquer ici les
vicissitudes par lesquelles elle a passé. J'in
dique simplement que l'ordre du jour de
cette séance comportait la discussion d'une
proposition de loi étudiée, en 1916, par une
commission interministérielle, que le rap
port a été distribué, mais que M. le ministre
de la guerre, à l'instant même, en exécution
d'une promesse qu'il avait faite devant
l'une et l'autre Chambre, a déposé, au nom
du Gouvernement, un projet de loi sur
l'éducation physique. Comme il y a, je le
répète, un très grand nombre de points de
contact entre les deux textes, je ferais
perdre au Sénat son temps si je lui de
mandais de discuter notre proposition dès
aujourd'hui alors que le projet de loi du
Gouvernement n'a pas été examiné.
Je dois cependant ajouter que la commis

sion de l'armée tient beaucoup au vota
rapide des dispositions relatives à l'édu
cation physique et à la préparation au ser
vice militaire. L'honorable M. Héry peut,
compter sur notre diligence pour provoquer
rapidement ici la solution d'un problème
dont l'intérêt national est si considérable
ct si évident, (Très bien! très bien /}
M. Héry. Je n'entends pas critiquer la

procédure proposée ; mon observation ten
dait simplement à dire que, si la commis
sion n'aboutit pas à une solution avant le
vote du budget, elle risque de ne pas abou
tir du tout. ;

DS. Boudenoot, président de la commission
de l'armée. Le président de la commission
de l'armée donne, au nom de ses collègues,
à l'honorable M. Héry, l'assurance que- la

commission fera toute diligence pour faire
connaître, dans un rapport supplémentaire,
ses conclusions, afin de mettre en harmonie
la proposition de loi qui devait être dis
cutée aujourd'hui avec le projet de loi qui
vient de lui être renvoyé, à la demande de
M. le ministre de la guerre.
M. Henry Chéron. M. le président de la

commission a déclaré que celle-ci exami
nerait ce projet ; j'ajoute que son rap
porteur fera toute diligence pour faire
aboutir un projet de loi dont il signale l'ur
gence depuis nombre d'années. Aucune
autre procédure que celle du renvoi à la
commission de l'armée du projet qui vient
d'être déposé, ne pourrait en hâter l'adop
tion.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission ae l'armée
Il sera imprimé et distribué.

9. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Bou
denoot.

M. Boudenoot. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, aaopté par la Chambre des
députés, investissant de la personnalité ci
vile les écoles de maîtres-mineurs d'Alais
et de Douai.

M. le président. Le rapport seraimprimé
et distribué.

La parole est à M. Guillier.
M. Guillier. J'ai l'honneur de dépose*

sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à proroger des délais d'ap
plication de la loi du 21 janvier 1918, rela
tive aux marchés à livrer et autres
contrats commerciaux, conclus avant la
guerre.
M. le président. Le rapport sera imprimé

et distribué.

10. — RENVOI D'UN PROJET DE LOI
A LA COMMISSION DES FINANCES POUR AVIS

M. le président. La commission des finan
ces demande que le rapport de M. Brindeau
concernant l'autonomie des ports mariti
mes de commerce et. la simplification des
formalités relatives; à l'exécution des tra
vaux des ports lui soit renvoyé pour avis.
Il n'y a pas d'opposition ?. ..
Il en est ainsi décidé.

ll. — VÉRIFICATION DB POUVOIRS

DÉPARTEMENT 0® LA GORSE
(M. Cordelet, rapporteur.)

M. le président. La parole est à M. Cor
delet.

M. Cordelet. Au nom du 1" bureau, j'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat le rapport sur l'élection sénatoriale dit
département de la Corse.
M. le présidant Veuilles donner lecture

de votre rapport
M. Cordelet, rapporteur. Messieurs-, les

élections sénatoriales dut 11 avril,, dans le
département de la Corse, ont donné le» ré
sultats suivants :

Électeurs inscrits, 794.
Nombre des votants, 780k
Bulletins blancs et nui* el voix perdues^

8, à déduire. '

Suffrages exprimés, 772, dont la majorité
absolue est de 387.

Ont obtenu :

MM. Gallini (François) 417 voix.
Tutti-Fernandi 346 —

M. Gallini (François) a été proclamé séna
teur comme ayant réuni un nombre de voix
au moins égal à la majorité absolue des
suffrages exprimés et supérieur au quart
des électeurs incrits.
Votre 1" bureau vous propose, en consé

quence, de valider son élection.
M. le président. Je mets aux voix les con

clusions du 1" bureau,

(Ces conclusions sont adoptées.)'
M. le président. En conséquence, M. Gal

lini (François) est admis comme sénateur
du département de la Corse.

DÉPARTEMENT DB LA LOIRB-INFÉRIEURK
(M. Héry, rapporteur.)

M. le président. La parole est à M. Héry.
M. Héry. Au nom du 2« bureau, j'ai

l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat le rapport sur l'élection sénatoriale
du département de la Loire-Inférieure.
M. le président. Veuillez donner lecture

de votre rapport.
M. Héry, rapporteur. Messieurs, les élec

tions sénatoriales du 11 avril 1920, dans la
département de la Loire-Inférieure, ont
donné les résultats suivants :

Électeurs inscrits, 980.
Nombre des votants, 958.
Bulletins blancs et nuls, 190, à déduire.
Suffrages exprimés, 840, dont la majorité

absolue est de 421.
A obtenu :

M. Busson-Billault 758 voix,
M. Busson-Billault a été proclamé séna

teur comme ayant réuni un nombre de
voix au moins égal à la majorité absolus *
des suffrage» exprimés et supérieur au
quart des électeurs inscrits.
Votre 2« bureau vous propose en consé

quence de valider son élection.
Je saisis cette occasion pour souhaiter la

bienvenue à M. Busson-Billault : il est dg
ces hommes qui honorent non seulement
leur parti, mais aussi le collège électoral
qui les a désignés et l'Assemblée dans la*
quelle ils entrent. (Applaudissements.)
M. le président. Je mets aux voix les

conclusions du 2e bureau. •
(Ces conclusions sont adoptées.}
M. le président. En conséquence, M. Bus

son-Billault est admis comme sénateur du
département de la Loire-inférieure.,

£2. — INTERVERSION OR L'ORDRE DU Jeux

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la délibération sur le projet de loi
portantmodification des lois des 17 août 1917,
9 mars 1918 et 25 octobre 1919, en ce qui
concerne le recours en cassation ; mais
M. le garde des sceaux, retonu à la Chambre
des député» par une discussion urgente,
demande au Sénat de renvoyer cette diseuse
sien I un rang plu» éloigné..
11 n'y a pas d'opposition?. . .
U en1 est ainsi décidé.

13. — AJOURNEMENT RE LA DISCUSSION DE LA
nMWOsm&N DE. LOI RELATIVU A L'KDUCAT
TIRA BIlïSViUK.

M. le président. L'ordre du jour appelle' lait, la discussion de la proposi ion de loi d«
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M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues, instituant l'éducation physique et la
préparation au service militaire obliga
toires; mais, à la suite des observations qui
viennent d'être présentées, la commission
demande l'ajournement de la discussion à
une séance ultérieure.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
Il en est ainsi décidé.

14. — DÉPÔT DUNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Paul
Doumer une proposition de loi ayant pour
objet d'assurer l'amortissement de la dette
publique.
S'il n'y a pas d'opposition, la proposition

de loi est renvoyée à la commission des
finances. (Assentiment .)
Elle sera imprimée et distribuée.

1 5. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI RELATIF
AUX VOIES FERRÉES D'INTÉRÊT LOCAL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet de
modifier temporairement les articles 14, 17,
26 et 27 de la loi du 31 juillet 1913, relative
aux voies ferrées d'intérêt local.
Je rappelle que l'urgence a été précédem

ment déclarée. .

La parole est à M. Simonet, dans la discus
sion générale.
M. Simonet. Messieurs, le projet de loi

qui vous est soumis a pour objet de modi
fier temporairement, dit son texte, divers
articles de la loi du 31 juillet 1913, rela
tive aux voies ferrées d'intérêt local, en vue
du relèvement des subventions que ces
lignes doivent recevoir de J'État.
L'initiative parlementaire a précédé, dans

la circonstance, celle du Gouvernement.
Dès mars 1919, M. Gaffler, député, et plu
sieurs de ses collègues, avaient déposé une
proposition de loi, ayant pour objet de
l'aire doubler les subventions de l'État, aux
départements, pour les constructions de
voies ferrées d'intérêt local, en se basant
sur ce que les prix de toutes choses avaient
augmenté, depuis le début de la guerre,
globalement, du simple au double, en quoi,
d'ailleurs, l'estimation de M. Gaffler et de
ses collègues était tout à fait inférieure,
dès ce moment, à la réalité, et l'est deve
nue bien davantage depuis.
Le projet du Gouvernement s'inspire du

même esprit. Mais il est facile de se rendre
compte que la portée de ce projet, qui nous

• revient après son adoption.par la Chambre,
et qui a absorbé la proposition Gaffler, est
moins large et moins compréhensive que
cette proposition elle-même.
En effet, le projet gouvernemental s'ap

plique uniquement aux travaux des lignes
concédées avant 1914, conformément à la
loi de 1880 ou à la loi de 1913, et dont l'exé
cution s'est trouvée arrêtée ou suspendue
par les hostilités.
L'énorme majoration que les prix de

toute nature, main-d'œuvre et matière,
ont subie au cours de la guerre, l'élévation
du taux des emprunts, qui, actuellement,
avec l'amortissement, ne peut pas être éva-

' lue à moins de 7 p. 100, font que, dans son
exposé des motifs, daté de juillet dernier,
M. le ministre dos travaux publics estimait à
14,000 l'r. la charge annuelle d'une ligne qui
aurait coûté par exemple 100,000 fr. avant la
.guerre, charge qui, amortissement compris,
■n'aurait été que de 4,800 fr. à cette époque.
Ce serait, en somme, à peu près le triple
de la charge de 1914, d'après W. le ministre
îles travaux publics.
Pans le rapport de notre distingué col

lègue, M. Jeanneney, déposé au nom de la
commission des finances sur le projet dont
nous sommes saisis, et qui nous a été dis
tribué, ce matin même, l'estimation du
surcroît de charges provenant du triple
ment des prix et de l'augmentation du taux
d'intérêt et d'amortissement est portée par
lui au quintuple. Il ajoute qu'il a établi ses
estimations sur la documentation qui lui
a été fournie par l'administration des tra
vaux publics elle-même, et c'est sur ce
quintuple qu'il a fait ses calculs pour appré
cier approximativement la charge supplé
mentaire annuelle qui résulterait, pour
l'État, du vote de la loi.

M. Jeanneney admet même que le coef
ficient 3, considéré comme correspondant
présentement à la hausse des prix, sans
égard à la hausse de l'amortissement, est
au-dessous de la réalité, et serait plutôt de
3.50 à 4.
Or, le barème qui figure à l'article 14 de

la loi du 31 juillet 1913, et d'après lequel se
calcule le maximum des subventions de
l'État, avait, naturellement, été" déterminé,
en 1913, sur la base des charges correspon
dant, à cette époque, aux conditions nor
males des prix de construction des voies
ferrées et du taux des emprunts.
Ce barème établit des maxima corres

pondant respectivement aux tranches, en
lesquelles peut se découper la subvention
de l'État. Pour les premiers 200,000 fr. de
celle subvention, la proportion dans laquelle
intervient l'État varie, suivant la valeur du
centime départemental, de 75 à 50 p. 100.
Elle va, ensuite, en diminuant progressive-
mont, se réduisant à 10 p. 100, pour la
tranche de 100,000 fr. comprise entre 1 mil
lion de francs et 1,100,000 fr., pour s'annu
ler complètement, lorsque le chiffre de la
subvention atteint 1,100,000 fr.
Or, les conditions de construction et

d'emprunt ayant été complètement boule
versées, ainsi que nous venons de l'indi
quer, par la guerre, si l'on continue d'appli
quer ce barème, le rapport entre la subven
tion de l'État et la charge du département
se trouverait gravement altérée, au détri
ment du département.
Et si l'équilibre que la loi de 1913, comme

celle de 1880, d'ailleurs, avait entendu ins
tituer entre les charges des départements
et la subvention du Trésor, pour la confec
tion des lignes de voies ferrées d'intérêt
local, n'était point rétabli, deux consé
quences, aussi déplorables l'une que l'autre,
s'en suivraient fatalement :
La première, ce serait que la plupart des

départements, qui avaient obtenu, avant
1914, des concessions de voies ferrées de
cette nature, .interrompues par la guerre,
seraient dans l'impossibilité de les achever
ou de les entreprendre.
La seconde serait que les départements,

peu nombreux, d'ailleurs, qui se trouvaient,
en 1914, en instance pour obtenir des con
cessions, et dont la guerre seule avait
interrompu les pourparlers avec l'État —
deux, à ma connaissance, sauf erreur,
1'Aveyron et la Creuse...
M. Monsservin. Ils ne sont pas intéres

sés dans la discussion actuelle, le projet de
loi ne visant que les lignes déjà concé
dées.

M. Simonet. Précisément, mon cher col
lègue, le but de mon intervention et de
l'amendement que nous avons déposé est
de l'aire comprendre dans le projet de loi
actuel, et sans attendre un projet spécial,
les départements qui sont dans le cas de
l'Aveyron et de la Creuse.
Il y en a d'autres qui pourraient aujour-

d'hui, malgré l'augmentation des charges
de construction et d'emprunt, songer à sol
liciter des concessions de cette nature,
comme les Hautes et les Basses-Alpes, la

Savoie, la Lozère, le Cantal, la Haute-Loire,
le Vaucluse et la Corse. Ils se trouveraient
également dans l'impuissance de réaliser
leur projet, en présence de l'insuffisance ac
tuelle, évidente, des maxima de subven
tions fixés par le barème de la loi de 1913.
Ces conséquences sont elles admissibles,

dans l'un comme dans l'autre cas, à un mo
ment où, plus que jamais, il est indispen
sable de développer l'outillage économique
du pays ?
Or, le projet de loi qui vous est soumis

tend à pallier ces conséquences, en autori-
sant-une revision des dépenses d'établisse
ment et une augmentation corrélative du
maximum de la subvention d'État; mais,
par une omission vraiment inexplicable,
et, malheureusement, volontaire, je le
crains, le projet n'admet cette revision et
cette augmentation de maximum de l'in
demnité que pour les lignes déjà concé
dées ayant bénéficié, avant 1914, de la dé
claration d'utilité publique, et dont les tra
vaux ont été simplement retardés pendant
les hostilités.

Par suite, les départements qui n'étaient
qu'en instance de concession, avant 1914,
et ceux qui projetteraient de se mettre en
instance dans l'avenir, restent en dehors
des dispositions de la loi nouvelle.
Cette omission, messieurs, n'est pas

un oubli, remarquez-le bien. La preuve en
est que la proposition Gaffler, antérieure
de plusieurs mois au projet gouvernemen
tal, visait cette dernière catégorie de dépar
tements, aussi bien que les autres.
Est-il cependant admissible que ces

départements qui n'ont point bénéficié, jus
qu'alors, des subventions de l'État, pour
un seul kilomètre de voies ferrées d'intérêt
local, continuent à ne pouvoir créer le plus
modeste réseau sur leur territoire, faute
d'un taux suffisamment relevé des subven
tions de l'État, alors que, depuis des
dizaines d'années — loi de 1880 — d'autres
départements jouissent d'un, de deux, voire
de trois réseaux successivement concédés
et subventionnés ?

Ces départements, dont les contributions
ont aidé à subventionner leurs voisins plus
heureux, n'ont-ils point droit à un traite
ment égal, de la part de l'État ? Leur pros
périté qu'accroîtrait certainement le déve
loppement de leurs moyens de communi
cation et de transport, n'intéresse-t-elle
point l'État au même titre que celle des au
tres ?
Nous avons pensé, mes collègues MM. Defu

made et Mazière et moi-même, que l'amen
dement qui a pour objet de réparer cette
grave omission, pose une question qui se
lie au principe même de la loi qui nous est
soumise ; que cette question prend le ca
ractère d'un complément indispensable de la
loi, et qu'il convenait de vous en saisir au
seuil même de ce débat, dans la discussion
générale.
J'avais soumis cet amendement à la

commission des chemins de fer, dont le
distingué président, M. Faisans, s'est em
pressé de le communiquer à M. le ministre
des travaux publics.
Ce dernier, dans sa lettre du 17 courant,

a bien voulu répondre à notre président
qu'il avait les mêmes préoccupations et
qu'il soumettait un projet spécial au contre
seing de son collègue des finances pour
nous donner satisfaction.
Mais nous ferons simplement remarquer

que nous ignorons actuellement, encore,
les termes et la portée de ce projet, et que
nous ne savons point, d'ailleurs, si, à l'heure
qu'il est, il a été contresigné par M. le mi
nistre des finances, ce qui serait cependant
essentiel.
Ce que nous savons d'ores et déjà, c'es

que le projet actuel, tel qu'il nous est pré
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sente, contient une grave tît regrettable
lacune.

M. Faisans, président de la commission.
Pardon; le projet de loi ne peut viser que
les lignes concédées. -,
M. Simonet. C'est bien précisément pour

cela, mon cher collègue, qu'il nous faut le
signaler comme une lacune à réparer.
M. le président de la commission. Il

n'y a qu'à lire le texte.
M. Simonet. Nous sommes d'accord ;

c'est pour cela, je le répète, qu'il faut intro
duire dans la loi ce qui n'y est pas et ce
qui devrait y être, à notre avis.
Ce que nous savons aussi, c'est que cette

lacune peut être comblée par une disposi
tion supplémentaire de deux lignes, dont
nous soumettons le texte à l'approbation de
M. le ministre, delà commission et du Sénat
lui-même. C'est que, si ce texte supplémen
taire est admis, la loi n'aura qu'à être ren
voyée à la Chambre qui, en quelques jours,
peut l'avoir votée, auquel cas le projet
n'aura pas besoin de nous revenir et de
viendra une loi d'État.
Au contraire, s'il s'agit d'un projet spécial

que l'on nous promet de déposer, la loi ac
tuelle restera incomplète et imparfaite,
quoi qu'on dise ; ce seront d'inévitables re
tards. Nous aurons ainsi donné, encore une
fois, je le crains, l'exemple d'une loi bâclée,
passez-moi le mot, mes chers collègues, ne
satisfaisant point notre besoin de justice et
d'égalité, d'un de ces rapiéçages que nous
exécutons, trop souvent, hâtivement, sous
la pression des circonstances, avec un
manque trop évident de méthode et de com
préhension de la part des services techni
ques qui les soumettent à l'approbation du
ministre ; et ce dernier, à son tour, pressé par
les circonstances et les nécessités de l'heure,
ne peut que nous exprimer sa hâte de nous
voir en prononcer l'homologation, quitte,
dans le cas où l'initiative parlementaire
soulève de tardives mais justes critiques,
à mettre sur le chantier un travail encore
inachevé, et dont il reconnaît déjà lui-
même, avec une entière bonne foi, d'ailleurs,
et un zèle indiscuté, la trop évidente imper
fection. (Très bien ! et applaudissements.)
M. Mazière. Je viens, messieurs, au nom

de M. Defumade et en mon nom personnel,
m'associer aux paroles qui ont été pronon
cées par notre honorable collègue. Des ex
plications supplémentaires seraient com
plètement inutiles, après l'exposé si précis
et si complet que vient de nous faire M. Si
monet.
Nous supposons bien, messieurs, que ni

le Sénat ni le Gouvernement ne voudront
mettre les départements pauvres dans une
condition qui serait inférieure à celle des
départements riches ; et, cependant, les dé
partements pauvres ont tout de même con
tribué à la construction de ces chemins de
fer.
Ce que nous demandons, c'est tout sim

plement que les départements qui, jusqu'à
aujourd'hui, n'ont pas eu de chemin de fer
d'intérêt local, soient traités exactement sur
le même pied et profitent des mêmes avan
tages que les départements qui exploitent
déjà des chemins de fer. Nous espérons
que le Gouvernement, que M. le ministre
des travaux publics et M. le ministre des
finances voudront bien nous donner entière
satisfaction. (Très bien!)

M. la président. La parole est à M. Mons
servin.

M. Monsservin. Je m'associerais entiè
rement, et mon collègue M. Cannac s'as
socierait également aux observations qui
viennent d'être présentées si nous n'es
timions que la question actuellement en

discussion est différente de celles que
nous Voudrions voir résoudre, nous qui
représentons les départements qui n'ont
pu construire encore un réseau de chemins
de fer d'intérêt local.
Le projet actuel a pour but de liquider le

passé non pas de légiférer pour l'avenir. Il
s'agit d'aider les départements dans lesquels
la construction des chemins de fer d'intérêt
local était, au moment de la guerre, envoie
d'exécution, à payer des sommes qui dé
passent de beaucoup les prévisions d'avant-
guerre.
J'ajoute qu'il Is'agit surtout, dans la

pensée des auteurs du projet de loi, des
départements subventionnés aux termes de
la loi de 1880...
M. Simonet. Des autres aussi.

M. Monsservin. ...je ne crois pas qu'il
y ait beaucoup de départements subven
tionnés aux termes de la loi de 1913 et
ayant entrepris leur réseau dans le bref dé
lai qui s'est écoulé de cette époque au mois
d'août 1914.

M. Simonet.' Il y a pour 750,000 fr. de sub
ventions annuelles accordées aux termes
de la loi de 1913.

M. Monsservin. En tout cas, en ce qui
concerne les départements qui n'ont pas
encore obtenu la déclaration d'utilité pu
blique, je suis persuadé qu'il est dans l'in
tention de M. le ministre des travaux pu
blics et aussi de la commission des finances
de les faire bénéficier à bref délai de dispo
sitions leur permettant d'être traités, non
en frères pauvres, en frères cadets, mais
sur un pied, je ne dis pas d'égalité, mais
plus favorable que les départements qui ne
se sont pas trouvés aux prises avec les diffi
cultés résultant de la,situation financière et
économique actuelle.
Il faudra même que l'État fasse un effort

supérieur à celui d'autrefois, parce que les
forces contributives d'un département ne
pourront pas, toutes proportions gardées,
être égales à ce qu'elles étaient aupara
vant.
C'est pour cela que je me demande si, en

ajoutant un amendement aux dispositions
spéciales du projet en discussion, nous ne
commettrions pas une imprudence préjudi
ciable aux intérêts que nous avons, M. Si
monet et moi, le souci de défendre.
Votons la proposition actuelle, et qu'on

légifère de nouveau pour les départements
qui, jusqu'à présent, n'ont pu encore entre
prendre leur réseau. (Approbation.)
M. Mazière. L'état de choses dont vous

vous plaignez est imputable à la guerre.
Si certains départements étaient sur le point
d'obtenir la déclaration d'utilité publique,
quand la guerre est arrivée, et ne l'ont pas
obtenue, c'est bien aux hostilités qu'il faut
s'en prendre. Je ne vois pas du tout com
ment le projet peut porter ombrage aux
départements qui avaient commencé les
travaux en 1914, et qui ont dû les suspendre
à cause des événements. (Très bien 1)
M. Monsservin. Nous espérons simple

ment obtenir plus que ce que la loi donne
aux départements qui avaient commencé
leurs travaux avant la guerre, et nous
sommes en droit, je crois, d'obtenir ce sup
plément de subventions.
M. Mazière. Nous ne demandons pas

davantage, mais nous demandons autant.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre des travaux publics.
M. Yves Le Trocquer, ministre des tra

vaux publics. Messieurs, je voudrais préci
ser en quelques mots la portée du projet de
loi soumis à vos délibérations.
Les lois déclaratives d'utilité publique, en

ce qui concerne les chemins de fer d'intérêt
local, stipulent, comme vous le savez, un
maximum de dépenses d'établissement;
quand ce maximum est dépassé, les charges
se trouvent supportées par le concession
naire. Ce qui, avant la guerre, n'était qu'un
accident, est devenu aujourd'hui, du fait de
l'augmentation de toutes choses, la règle
générale. Les concessionnaires se sont
retournés vers les autorités concédantes, se
fondant sur la jurisprudence du conseil
d'État qui, vous le savez, ne laisse pas à
leur charge les sujétions extracontract
uelles. Donc, la charge de ces circonstances
extraordinaires ressort aux départements,
et elle est d'autant plus lourde que l'intérêt
des emprunts, du fait de l'augmentation du
taux de l'argent, est, lui aussi, devenu plus
élevé.
Les départements se sont alors retournés

vers l'État, car ils se trouvaient dans l'im
possibilité de construire les chemins de fer
d'intérêt local déjà déclarés d'utilité pu
blique et de rouvrir des chantiers momenta
nément fermés. Or, quel est le but duprojet
de loi actuel? Il vise précisément les chemins
de fer ayant fait déjà, si je puis m'expri
mer ainsi au point de vue juridique, l'objet
d'un contrat. Elle a pour but d'assurer l'exé
cution de ce contrat dans son esprit. Que
dit-elle pour cela? Que, si les circonstances
extra - contractuelles que je rappelais ne
s'étaient pas produites, il y aurait eu une
dépense d'établissement déterminée et une
subvention de l'État. Elle tend à main
tenir la proportion qui existait avant
la guerre entre ces dépenses d'établisse
ment et ce que l'État doit donner aux dé
partements.
Je sais bien que la loi de 1913 n'est pas

parfaite, qu'elle doit être modifiée sur bien
aes points, et aussi, que le texte que je vous
soumets estincomplet.J'ai, d'ailleurs, cons
titué, il y a quelques jours, une commission
qui a précisément pour objet de reviser la
loi de 1913, là où la pratique a démontré
qu'elle était défectueuse. En même temps,
cette commission va se préoccuper de re
viser les concessions de chemins de fer
d'intérêt local, car je n'ai pas besoin de
vous dire à quelle situation l'on arrive, au
jourd'hui surtout, où tout a renchéri, du
fait de la multiplicité des concessions don
nées dans certains départements ; dans ces
départements, en effet, il y a sept, huit,
neuf et dix concessionnaires différents.
De là, des accumulations de frais généraux
qui ne se justifient pas.
J'estime qu'une étude d'ensemble est 1

faire, qu'il faut envisager en face ce que
j'appellerai la politique des chemins de fer
d'intérêt local.
Cette commission a été constituée. Est-ce

à dire que j'attendrai qu'elle ait terminé ses
travaux pour remédier aux insuffisances de
la législation actuelle et du projet de loi qui
est actuellement soumis a vos délibéra
tions ? Déjà, à mon sens, il faut remédier
immédiatemment à deux insuffisances.

M. Simonet a plaidé tout à l'heure fort
éloquemment la cause des départements
qui n'ont pas de chemins de fer déclarés
a'utilité publique. Ces chemins de fer ne
sont pas, en effet, bénéficiaires de la nou
velle loi, parce que, comme je l'ai dit, celle-
ci a pour effet de maintenir, dans son es
prit, un contrat déjà existant ; or, il s'agit
de lignes qui n'ont pas encore fait l'objet
de contrats, puisqu'elles ne sont pas encore
déclarées d'utilité publique. (Très bienl
très bien !)
Je reconnais donc qu'il y aune oeuvre de

haute équité à accomplir à l'égard de ces
départements qui sont d'autant plus intéres
sants qu'ils n'ont pas encore eu de ligne
déclarée d'utilité publique.
D'ailleurs, si ces départements ont été

deshérités, rien ne dit qu'ils ne puissent
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ivoir un bel avenir économique, ne serait-
e que par les richesses de leur sous-sol.
Nous avons actuellement le devoir de

îoiis tourner vers eux et de leur accorder
es subventions de l'État aussi larges qu'on
eut le faire.
M. Monsservin. Nous le demanderons et

;ous L'obtiendrons.

M. le ministre. Tel est le but du projet
de loi que j'ai soumis, il y a quelques jours,
an contreseing de mon collègue M. le mi
nistre des finances ; mais il y a aussi, dans
ce projet de loi, un autre dispositif.
Vous connaissez notre situation en com-

oustible : vous savez comment, du fait de
nos insuffisances d'approvisionnement en
charbon, nous sommes tributaires de l'étran
ger, comment nous devons lui payer une
dirne qui se chiffre par des milliards, alors
que nous disposons de forces hydrauliques
qui constituent pour nous une richesse des
plus précieuses.

11 faut tendre de plus en plus à l'électri-
fieation de DOS chemins de fer d'intérêt
local ( Très bien! très bien!) et cela d'autant
plus qu'elle permet une exploitation infini
ment plus souple.
Dans la législation actuelle, l'État ne sub

ventionne pas les travaux d'électrification
des lignes, le projet de loi que j'ai soumis
au ministre des finances prévoit précisé
ment la possibilité de subventions en cas
d'électrineation.
C'est vous dire que nous entendons aller

vite. Mais, vous le savez, le mieux est quel
quefois l'ennemi du bien; si vous adoptiez
l'amendement de M. Simonet les conseils
généraux qui attendent si instamment et si
ardemment le projet de loi d'aujourd'hui,
n'auraient pas dans quelquesjours l'arme qui
va leur permettre de rouvrir des chantiers
fermés. J'estime qu'en ce moment, où il faut
par dessus tout, assurer le relèvement éco
nomique du pays, il importe que nous
mettions le plus tôt possible à la disposi
tion des assemblées départementales les
dispositions législatives leur permettant de
développer un élément essentiel de notre
outillage national. (Très bien! très bien! et
applaudissements.)
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur de la commission des finances.
M. Jeanneney, rapporteur de la commis

sion des finances. Messieurs, dans l'avis qui
vous a été distribué au nom de la commis
sion des finances, celle-ci a marqué les
raisons, suivant elle, décisives de l appro
bation qu'elle a donnée au projet du Gou
vernement.
Dans les lois de 1880 et de 1913 qui régis

sent la participation de l'État à l'établisse
ment des chemins de fer d'intérêt local, un
rapport bien déterminé a été établi entre
les charges réelles d'établissement et la
subvention de l'État.
C'est un devoir évident d'équité de ne pas

admettre, que les réseaux concédés dès
1914 et qui, du fait de la guerre, vont en
courir, dans leur entreprise ou leur achève
ment, des charges supplémentaires consi
dérables, voient, de ce seul chef, rompre
à leur détriment, l'équilibre du régime
financier qui était leur charte. (Très bien!
très bien!)
Ce projet est né de ce souci. 11 va per

mettre de rétablir l'équilibre rompu, et de
conserver aux entreprises en cours le coef
ficient moyen de subvention que la décla
ration d'utilité publique avait consacré. On
ne peut qu'y acquiescer.
A la vérité, messieurs, le projet présent

ne concerne que les réseaux déjà concédés.
La raison de bon sens est qu'on ne pouvait
pas ne pas pourvoir, d'abord et d'urgence,
aux entreprises en souffrance.C'est ce qui est
fait aujourd'hui. Dans notre pensée, comme

aussi — si je ne me trompe — dans celle
de M. le ministre des travaux publics, la
priorité ainsi donnée à ces réseaux ne si
gnifie nullement que d'autres situations ne
méritent pas, elles aussi, un examen spé
cial.
Celle qu'ont signalée nos collègues

MM. Simonnet et Mazière me paraît bien,
quant à moi, être de ce nombre.
Aussi, je les prie de ne voir dans le pro

jet actuel qu'une étape. (Marques d'ap
probation.) Pour n'être point réglé dès au
jourd'hui, leur cas n'en sera assurément ni
lésé ni compromis. Le Gouvernement ne
peut manquer de nous apporter bientôt ses
propositions à l'égard des départements qui,
a la veille de passer des contrats de con
cession, vont à leur tour se heurter aux
difficultés de l'heure présente. Nos collè
gues peuvent être assurés que la commis
sion des finances mettra à examiner ces
propositions toute la célérité et la somme
d'équité qui a dicté aujourd'hui son avis.
En son nom, je me joins donc à la commis
sion des chemins de fer et à M. le ministre
des travaux publics pour demander à M. Si
monnet de consentir le retrait de son amen
dement, dans l'assurance qu'il ne préjudi
ciera ainsi d'aucune manière, aux intérêts
dont il s'est fait l'éloquent interprète. (Très
bien ! très bien !)
M. Simonet. Il est tout à fait inutile de

faire observer au Sénat que si j'avais l'as
surance que, de la part de M. le ministre...
M. Eugène Mir. On vous la donne !
M. Simonet. Vous vous contentez de

promesses vagues, mon cher collègue,mais
j'en voudrais de plus précises! Quand on
est resté longtemps au Parlement, l'on
devient un peu sceptique, devant les pro
messes ministérielles, tout en ayant la
plus grande estime pour les ministres.
M. Eugène Mir. Il y a vingt-cinq ans que

j'y suis!
M. Simonet, ^espère que. lorsque j'y

aurai passé vingt-cinq ans, moi aussi, mon
scepticisme se transformera en l'heureux
optimisme que vous manifestez aujourd'hui,
mon cher collègue, surtout, sans doute,
parce que vous n'êtes pas intéressé dans la
question.
Je demande à M. le ministre des travaux

publics de vouloir bien m'assurer : 1° que
le projet, dont il nous parle et dont nous ne
connaissons pas encore les termes, a ob
tenu d'ores et déjà l'assentiment de M. le
ministre des financ'es; 2° que ce projet —
et c'est l'essentiel — procède nettement,
complètement, du même principe que celui
qui préside au projet qu'on nous demande
de voter à l'instant, c'est-à-dire le main
tien strict et formel du rapport entre la
subvention et les charges réelles des dé
partements, qui, dans l'avenir, demande
ront une concession pour un chemin de fer
d'intérêt local. S'il me donne cette double
assurance j'en concluerai que, si les dépar
tements dont nous défendons ici les inté
rêts obtiennent une satisfaction tardive, ils
ne subiront, en somme, que les retards dus
à la réalisation, en deux étapes, de ce qui
pouvait se faire si bien et plus logiquement
en une seule, et nous aurons tendance à
nous y résigner, à la rigueur. Il y aurait,
cependant, bien des réserves encore, sans
doute, à faire à cet égard.
Je constate simplement que, comme le

disait M. le ministre lui-même, il y a un
instant, ce sont les départements les plus
pauvres qui se trouveront les derniers
servis ; mais n'y sont-ils pas un peu habi
tués?
Espérons que, dans la circontance, on

ne nous oublie pas encore une fois. Nous y

y veillerions un peu d'ailleurs, s'il était né
cessaire. {Très bien! très bien!)
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission.
M. Faisans, président de la commission.

Messieurs, je voudrais faire observer à
notre collègue que ce ne sont pas les dépar
tements pauvres et qui n'ont rien fait jus- .
qu'en 1913, qui seraient sacrifiés par la loi
actuelle. Il y a des départements aussi
pauvres que ceux pour lesquels parle M. Si
monet, qui ont fait preuve de plus d'activité
que ceux- qui sont en instance aujourd'hui
et qui ont construit des réseaux de tram
ways avant la loi de 1913. Or, ils n'ont
bénéficié, avant 1913, que d'une subvention
qui atteignait à peine 50 p. 100 et ils n'y
arrivaient pas toujours. S'ils n'avaient pas ;
songé à développer l'activité économique
du pays et avaient attendu, comme les
autres, que la loi de 1913 fut votée, ils au
raient touché 75 p. 100 au lieu de 50 p. 100.
M. Simonet. Sur la première tranche

seulement.

M. le président de la commission.
50 p. 100 sur la première tranche. Admet
triez-vous aujourd'hui que ces départe
ments, qui ont terminé leurs réseaux, qui
les voient en pleine exploitation, viennent
demander l'application du barème de la loi
de 1913 aux charges qui seront imposées
par l'emprunt complémentaire qu'ils doivent
contracter pour parfaire aux insuffisances
du capital de premier établissement ? Je
ne le pense pas. Leur demande entraî
nerait pour l'État des dépenses telles que je
vois déjà M. le ministre des finances se re
fuser à modifier l'article 14 de la loi de 1913
dans le sens que nous indiquons.

11 y aurait là line dépense excessive que
l'État, dans les circonstances actuelles, ne
peut pas supporter totalement. Par consé
quent, je demande à M. Simonet de vouloir
bien retirer son amendement : le vote du
projet de loi permettra aux conseils géné
raux des départements intéressés de re
prendre des travaux qui sont suspendus
depuis six ans. Il ne faut pas oublier, en
effet, que ces travaux étaient exposés à
toutes les intempéries et ne pouvaient pas
être entretenus. Il est très urgent qu'un vote
immédiat intervienne. ( Très bien! très bien!)
M. Monsservin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mons

servin.

M. Monsservin. Je veux rassurer mon
-collègue et ami M. Simonet sur le sort des
départements qu'il a appelés des départe
ments pauvres. Par un juste retour des
choses, ils figureront bientôt, bientôt, espé-
rons-le, parmi les départements fortunés ;
ce seront, moralité en plus, les nouveaux
riches de demain.
En général, ce qui fait qu'un département

est pauvre, c'est son relief accidenté. Or,
c'est précisément ce relief accidenté qui
produit la houille blanche.
La Creuse que représente M. Simonet,

comme mon Aveyron, ou les Alpes, la
Provence et le plateau central, dont je vois
les représentants à côté de vous, seront,
dans un avenir prochain, et grâce à l'utili
sation de la houille blanche des départe
ments industriels prospère. .
M. Simonet. Nous en acceptons l'augure;
M. Monsservin. Et c'est parce qu'en

ce moment-ci, un des cotés le plus cri
tique de la production nationale est l'insuf
fisance de la houille noire, qu'il convient,
de développer par tous les moyens l'em
ploi de la houille blanche. Il me semble
que le projet que nous désirons et que lo
ministre des travaux publics nous annonce
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aérait incomplet s'il ne secondait cette uti
lisation de la houille blanche en favori
sant les départements qui sont à même de
l'employer pour l'électrification des réseaux
à construire.

M. Marraud. Je demande la parole. - ,
M. le président. La parole est à M.Marraud.
M. Marraud. M. le ministre des travaux

publics nous a dit tout à l'heure que la
modification de la loi de 1913 était indis
pensable pour permettre de subventionner
les départements qui faisaient électrifier
leurs réseaux. Je me permets de lui signaler
le cas d'un département placé sous le
régime de la loi de 1880, où une partie du
réseau est exécutée, l'autre partie est à exé
cuter; je désirerais savoir de M. le ministre
si; dans les conditions actuelles de la législa
tion, ce département peut entreprendre des
travaux d'électrification, ou si, au contraire,
il doit attendre l'intervention de la loi nou
velle dont M. le ministre a indiqué tout à
l'heure le dépôt prochain. Et dans ce der
nier cas, je demanderai à M. le ministre
s'il peut nous donner l'assurance qu'il ap
portera, dans le dépôt de ce nouveau projet
de loi, dans sa discussion, auprès des deux
assemblées, la hâte et l'énergie dont nous
avons à le féliciter à l'occasion du projet
de loi actuellement soumis aux délibéra
tions du Sénat. (Très bien! très bien!)
' M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. le ministre. Messieurs, en ce qui con
cerne l'électrification, je répondrai d'un
mot. Il ne me semble pas douteux qu'en
l'état actuel de la législation il faille un
projet de loi afin de permettre d'allouer
aux départements ou aux communes des
subventions pour l'électrification de leurs
voix ferrées existantes.

M. Millies-Lacroix, président de la com
mission des finances. C'est évident.

M. le ministre. Mon projet de loi est
rédigé, je l'ai soumis au contreseing de
M. le ministre des finances. Répondant en
même temps sur ce point à l'honorable
M. Marraud et à l'honorable M. Simonet, je
tiens à préciser et vous le comprendrez,
messieurs, que je ne puis m'engager sur la
teneur de ce projet sans m'être mis entière
ment d'accord avec M. le ministre des
finances. Ce que je puis dire, c'est que
je ferai part à mon collègue de tout le haut
intérêt que vous témoignez et que je témoi
gne moi-même à l'intervention d'une solu
tion dans les moindres délais, en s'inspirant
des principes que j'ai eu l'honneur de déve
lopper devant vous. (Applaudissements.)
M. le président. Si personne ne demande

plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat :sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle 1 er :

« En ce qui concerne les voies ferrées
d'intérêt local déjà concédées et dont l'exé
cution a été suspendue ou ralentie, ou n'a
pu être entreprise du fait de la guerre, une
revision du maximum des dépenses d'éta
blissement, fixé par l'acte déclaratif d'uti
lité publique, peut être autorisée pour la
partie des travaux restant à exécuter au
lw août 1914.

« Le maximum de la subvention prévu
par ledit acte déclaratif peut être augmenté
corrélativement dans les conditions déter-
.minées par l'article 2. » \

La parole est à U. Fernand David sur
l'article 1". >- •

M. Fernand David. Messieurs, je n'ai
qu'une' simple précision à demander à M. le
ministre des travaux publics sur le texte
de l'article 1er .
, 1 Le département de la Haute-Savoie que je
représente est, au point de vue de son ré
seau d'intérêt local, dans une situation par
ticulière.' Lé vote définitif du projet décla
ratif d'utilité publique estpostérieur à la dé
claration de guerre. Toute diligence avait
certainement été faite. Le projet était dé
posé depuis longtemps. J'étais ministre des
travaux publics lorsque le dépôt a été
effectué et si nous n'avons pas abouti plus
tôt, c'est que les circonstances ne s'y sont
pas prêtées c'est aussi que la loi de 1913
étant une loi nouvelle, son application ame
nait quelques complications que, d'ailleurs,
l'excellent président de la commission des
travaux publics du Sénat iious a aidés à
surmonter. La question que je pose à M. le
ministre des travaux publics est la sui
vante : il est bien entendu — cela me sem
ble résulter clairement du dispositif de
l'article 1er — que le projet intéressant la
Haute-Savoie, quoique voté après le 4 août
1914, est soumis au régime de la loi que
nous allons voter?

M. le ministre en a déjà convenu d'une
façon officieuse, je voudrais bien qu'il re
nouvelât cette affirmation d'une façon offi
cielle dans le présent débat.
M. le ministre. Tous les réseaux déclarés

d'utilité publique, dont celui de la Haute-
Savoie, bénéficient du nouveau projet de
loi.

M. Fernand David. Je remercie M. le
ministre de sa déclaration.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 1er ?.. .
Je le mets aux voix.

(L'article 1" est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Pour les lignes

concédées sous le régime de la loi du 31 juil
let 1913, le rapport entre cette subvention
majorée et les charges annuelles réelles
d'établissement, telles qu'elles ressortent
des évaluations de dépenses et du taux des
emprunts au moment de la revision ne
pourra être supérieur à celui qui fût résulté
de l'application du barème de l'article 14 de
la loi susvisée en prenant pour base du
calcul les prix et le taux des emprunts de
l'année 1913.

« En outre, par dérogation à l'article 17
de la loi précitée, le nombre maximum des
annuités de subvention pourra être élevé
au-dessus de 50, sans pouvoir dépasser 55.

« Pour les lignes concédées sous le ré
gime de la loi du 11 juin 1880, la majora
tion clé la subvention sera uniformément
fixée à la moitié des charges supplémen
taires résultant de l'application de l'article 1 er
et déterminées suivant les dispositions de
l'article 12 du décret du 20 mars 1882; étant,
toutefois, entendu que la transformation en
annuités de la part supplémentaire de sub
vention donnée par le département ou la
commune se fera non au taux de 4 p. 100
mais au taux déterminé par la dernière loi
de finances promulguée avant l'acte modi
ficatif de l'acte de concession. Dans le relè
vement du maximum d'établissement des
dites lignes, les départements ou les com
munes peuvent être autorisés à comprendre
une somme égale au montant des charges
supplémentaires qu'ils auront eu à suppor
ter pendant la période d'interruption ou de
ralentissement des travaux pour l'intérêt et
l'amortissement du capital d'établissement. »
— (Adopté.)

« Art. 3. — Les voies ferrées d'intérêt
local concédées sous le régime de la loi du

11 juin 1S80 peuvent, nonobstant les dispo
sitions contraires do l'acte <ie- concession,
être admises à. bénéficier de subvenions
partielles de l'État pour des sections de
lignes déterminées.
Pour celles de ces sections dont l'ouver

ture à l'exploitation est antérieure à la
déclaration de guerre, le point de départ de
la subvention partielle de l'État est fixé au
1 er août 1914 ; pour chacune des autres il
est fixé à la date de l'ouverture à l'exploi
tation. » — (Adopté.)

« Art. 4 — Pour les lignes visées à l'ar
ticle 1er ci-dessus, les limites prévues aux
articles, 26 et 27 de la loi du 31 juillet 1913
pour le minimum de cautionnement et la
participation du concessionnaire dans la
dépense d'établissement peuvent être ra
menées à la moitié du chilfre qui aurait été
fixé par application desdits articles 2tJ et
27. » — (Adopté.)

« Art. 5. —' Les modifications aux actes
de concession envisagées dans les articles
Erécédents sont autorisés par décrets déli-érés en conseil d'État, sur le rapport du
ministre des travaux publics, après avis
des ministres des finances et de l'intérieur.

« Ces décrets fixent la majoration de la
subvention de l'État dans la limite d'un
maximum déterminé annuellement par les
lois de finances. » — (Adopté.)

C'est ici que se placerait la disposition
additionnelle de MM. Simonet, Defumade,
Mazière, Machet et Mollard. Je donne lecture
du texte rectifié qui vient de m'être remis i

« En ce qui concerne les voies ferrées d'in
térêt local à concéder dans l'avenir, le coef
ficient de subvention prévu dans la déclara
tion d'utilité publique sera établi de façon à
maintenir le rapport entre la subvention st
les charges annuelles réelles d'établis
sement, tel qu'il est établi à l'article 14 de
la loi du 31 juillet 1913, et le taux des
maxima de subvention prévu audit article
sera relevé en conséquence et dans la forme
prévue par la présente loi. »
La parole est à M. Simonet.
M. Simonet. Messieurs, nous allons pou

voir tomber vite d'accord, je crois, pourvu
que M. le ministre des travaux publics
veuille bien nous assurer — ne l'a-t-il pas
déjà fait en termes suffisants, d'ailleurs ? —
qu'il accepte le principe de mon amende
ment. ■

M. Mazière. Cet amendement est-il signé
de vous seul ?

M. Simonet. Il est signé, vous le savez
bien, mon cher collègue, de MM. Defumade,'
Mazière, Machet, Mollard et moi. Disons
donc,- pour être plus exact, et pour vous
satisfaire, notre amendement.
Ce principe, qui est tout l'amendement, je

le répète, est celui-ci : en ce qui concerne
les voies ferrées d'intérêt local à concéder
dans l'avenir, le coefficient de subvention
prévu dans la déclaration d'utilité publique
sera établi de façon à maintenir le rapport
entre la subvention et les charges annuelles
réelles et actuelles d'établissement, tel, tout
au moins, que ce rapport est établi à l'arti
cle 14 de la loi du 31 juillet 1913.
M. Monsservin. Il faut que la part de

l'État soit supérieure.
M. Simonet. Je ne vais pas si loin pour le

moment, et je serais satisfait aujourd'hui,
mon cher collègue, si, pour les concessions ■
à venir, j'étais seulement assuré que l'équi
libre sera rétabli entre les charges qui im-
comberont, dans la suite, aux départements,
et les subventions l'État.

M. Mollard. 11 faut que cette part soit au
moins égale.
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M. Simonet. C'est l'essence même, le
pivot de la loi que nous sommes appelés â
voter aujourd'hui. Ce doit être l'essence et
le pivot de la loi de demain.
Si nous avons l'assurance que, là-dessus,

nous pouvons compter sur la collaboration
entière, efficace, de M. le ministre des tra
vaux publics, ce ne serait, en somme, je le
reconnais, qu'un retard à subir, qu'il serait
en notre pouvoir, d'ailleurs, avec son con-
concours, de diminuer dans une certaine
mesure. Aussi bien, je serais navré de
donner au Sénat, qui a toujours accueilli
mes interventions avec une sympathie
dont je lui suis très reconnaissant, l'im
pression que je montrerais, dans la cir
constance, une exigence excessive. Avec
les assurances que nous sollicitons et qui,
certainement, nous seront réitérées par
M. le ministre, je serais disposé à retirer,
bien volontiers, notre amendement avec
l'assentiment que mes collègues ne me re
fuseront point, sans aucun doute. (Applau
dissements.)
M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre des travaux publics.
M. le ministre. Messieurs, je réponds

tout de suite à l'honorable M. Simonet que
je ne puis, bien entendu, prendre aucun en
gagement ni faire aucune promesse sans
m'être entièrement mis d'accord avec mon
collègue, M. le ministre des finances.
Je m'empresse d'ajouter que, si M. le mi

nistre des finances n'a pas encore formulé
son avis sur le projet de loi que jo lui ai
soumis il y a huit jours, c'est en raison de
ses préoccupations de l'heure présente :
vous savez, en effet, que M. le ministre des
finances est retenu à la Chambre matin et
soir pour la discussion des nouveaux im
pôts.
Mais je vous ai exposé tout à l'heure

mon opinion personnelle : je n'ai pas be
soin de déclarer que vous pouvez compter
sur moi; je saurai (la défendre et j'espère
que M. le ministre des finances et moi-
même, nous pourrons, sans retard, déposer,
au nom du Gouvernement, sur le bureau
de la Chambre, un projet de loi qui vous
donnera satisfaction. (Très bien l)
M. Simonet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Si

monet.

M. Simonet. M. le ministre des finances
aura d'autant moins, je ne dis pas de mé
rite, mais de difficulté à accepter vos sug
gestions, qui -sont celles de notre amende
ment, qu'il faut bien, en terminant ce débat,
faire remarquer que le nombre des départe
ments intéressés au vote du projet de loi
dont vous nous promettez le dépôt est peu
considérable. Je n'en connais que deux qui
fussent avant 1914 en instance de conces
sion.

M. le président de la commission. En
êtes-vous bien sûr.

M. Simonet. Je vous demande pardon,
mon cher président; je tiens ce renseigne
ment de la direction des chemins de fer,
au ministère des travaux publics, et je puis
le compléter par le renseignement suivant.
C'est qu'il en reste sept, huit ou neuf, tout
au plus, qui soient susceptibles d'en de
mander à l'avenir. Je parle, bien entendu,
des départements qui n'ont point encore de
réseau et non pas de ceux, plus nombreux,
évidemment, qui pourraient avoir le désir
de compléter un réseau déjà existant.
M. Pasquet. Bien d'autres départements

■ont dans le même casl

M. Simonet. Évidemment, ali «'agit,

comme je viens de le dire, de département*
voulant compléter leur réseau.
hl. le ministre. Je demande là paroi*.
M. le président La parole est à H. le mi

nistre des travaux publics.
M. le ministre. Je voudrais, d'un mot,

dire à M. Simonet que, même avec la meil
leure volonté, je ne pourrais pas, je crois,
soutenir, vis-à-vis de M. le ministre
des finances, que cette procédure doit s'ap
pliquer indéfiniment. Dans le projet que
j'ai eu l'honneur de lui soumettre, il ne
s'agit que des lignes déclarées d'utilité pu
blique jusqu'à une date déterminée, qui
était fixée à 1925. 11 ne peut être question
de prendre un engagement indéfini.
M. Simonet. Cela va de soi ; nous ne de

mandons qu'un engagement temporaire.
M. Pasquet. La réponse de M. le ministre

s'applique aussi bien à la création de nou
veaux réseaux qu'à l'extension des réseaux
existants.

M. Simonet. Je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement étant re
tiré, je donne maintenant lecture de l'ar
ticle 6.

« Art. 6. — Un règlement d'administration
publique déterminera les mesures nécessai
res à l'exécution des dispositions qui précè
dent, et notamment le mode d'évaluation
comparative des charges d'établissement au
prix et au taux d'emprunt de 1913, et des
charges à admettre pour les concessions à
reviser ». — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet

de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

16. — ADOPTION DB» PROJET DB LOI CON
CERNANT LE RECOURS EN CASSATION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi por
tant modification des lois des 17 août 1917,
9 mars 1918 et 25 octobre 1919, en ce qui
concerne le recours en cassation. -

M. Boivin-Champeaux, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'urgence, qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?. ..
L'urgence est déclarée.
Quelqu'un demande- t-il la parole dans la

discussion générale ?
M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole, est à M. le

rapporteur.
M. le rapporteur. Je n'ai que quelques

mots à dire, et je demande la permission
de prendre la parole de ma place.
En 1918, non seulement nous avons dé

cidé que toutes les décisions rendues par
les commissions arbitrales en matière de
loyers seraient susceptibles de recours en
cassation, mais, dans un but, d'ailleurs très
louable, de faveur et de célérité, nous avons
rendu l'accès du prétoire beaucoup plus
facile en cette matière que dans les matières
ordinaires : nous avous supprimé tous les
frais de justice, et, même, l'examen préala
ble de la part de la chambre des requêtes ;
les pourvois sont portés directement par les
parties elles-mêmes devant la chambre ci
vile, le ministère d'avocat n'étant pas obli
gatoire pour ces affaires.
Il en est résulté que les plaideurs — qui.

1* plus souvent, s'imaginent trouver de
vant 1« cour de cassation un second degré
de juridiction, en quoi ils se trompent;
puisque la cour de cassation ne juge pas les
faits, mais seulement les questions do
droit — ont formé des pourvois dans des
proportions tout à fait inattendues. Il y
a eu, je crois, depuis le 1" octobre 1918
jusqu'au 31 mars 1920» près de 7,000
pourvois déposés au greffe. Or, vous
savez que, devant la cour de cassation,
chaque affaire doit faire l'objet d'un rapport ;
le rapporteur examine tous les moyens
invoqués et même les moyens d'office qu'il
peut trouver dans le dossier. Vous pensez bien que ce sont pas les quatorze magisien que ce ne sont pas les quatorze magis
tral de la chambre civile qui peuvent
rapporter 7,000 affaires, quels que soient
leur zèle et leur dévouement. Il en résulta
un retard considérable dans l'expédition
des affaires relatives aux loyers. 11 en ré
sulta aussi, chose plus grave, que la cour
de cassation, en ce qui concerne les affaires
de droit commun, est, pour ainsi dire, em
bouteillée : elle ne peut plus remplir sa
mission de cour régulatrice du droit. Cette
situation est tout à fait intenable, et c'est
pourquoi le Gouvernement, avec beaucoup
de raison, nous propose de créer une juri
diction spéciale, dont les modalités, vous/
le verrez au coure de la discussion des
articles, paraissent présenter pour les justi
ciables les plus sérieuses garanties. (Très
bien! très bien!)
M. le président. Si personne ne demanda

plus la parole dans la discussion géné
rale, je consulte le Sénat sur la question de
savows'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle 1 er : - •

« Art. 1 er . — Il est institué temporaire
ment près la cour de cassation, une com
mission supérieure de cassation devant la
quelle seront portés directement les pour
vois formés contre les décisions des com
missions arbitrales, conformément à la loi
du 17 août 1917, concernant la résiliation
des baux ruraux, par suite de la guerre, àla
loi du 9 mars 1918, relative aux modifica
tions apportées aux baux à loyer par l'état
de guerre, à la loi du 25 octobre 1919 ré
glant droits et obligations résultant des
baux d'immeubles atteints par faits da
guerre ou situés dans les localités évacuées
ou envahies et à toutes autres lois relatives
aux mêmes objets. »
Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1" est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Cette juridic

tion comprendra quatorze membres, savoir :
quatre conseillers de la cour de cassation,
qui remplissent les fonctions de président
et de vice-président comme il sera indiqué
ci-après ; quatre conseillera de cour d'ap
pel et six magistrats de première instance. -
« Il pourra être également fait appel au

concours de magistrats honoraires, soit da
la cour de cassation, soit de cour d'appel,
soit de première instance.

« Deux magistrats du parquet de la
cour d'appel de Paris et deux magis
trats du parquet de l'instance do la
Seine rempliront les fonctions de mi
nistère public, sous la direction du pro
cureur général près la cour de cassa
tion; celui-ci pourra, s'il l'estime néces
saire, siéger personnellement aux audiences
de la commission ou y déléguer un des
avocats généraux de son parquet. .
« Le service du greffe sera assuré par I

deux commis greffiers pris dans le per- I
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sonnel du greffe de la cour de cassation,
avec le concours de deux commis greffiers
détachés du greffe de la cour d'appel ou du
tribunal de première instance. »
M. Guillaume Poulle. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. Poulle.
M. Guillaume Poulle. Je demande à

M. le garde des sceaux la permission de lui
poser une question en ce qui concerne les
dispositions qu'il compte . prendre pour
constituer la commission supérieure de
cassation, ce qui m'amènera à appeler'en
même temps l'attention du Sénat sur le fait
que le projet de loi est entièrement muet au
sujet des indemnités à allouer aux magis
trats appelés à constituer cette commission
supérieure, lorsqu'ils seront recrutés en
province.
J'estime tout d'abord, en ce qui me con

cerne, que, plus l'autorité des magistrats
qui seront appelés à composer cette
commission sera grande, plus l'autorité
des décisions elles-mêmes s'imposera.
Or, je constate que le texte soumis aux déli
bérations du Sénat ne limite pas les droits
de M. le garde des sceaux, qu'il lui permet
de choisir les magistrats appelés à compo
ser la commission supérieure de cassation,
aussi bien à Paris qu'en province, et s'il
s'agit de magistrats de tribunaux de pre
mière instance de n'être pas limité par la
classe des tribunaux auxquels pourront
appartenir les magistrats. Il pourrait même
choisir un magistrat auquel viendraient
d'être confiées ces fonctions de juge sup-
Îiléant. Le texte est donc très large, troparge peut-être. ( Très bien ! très bien !)

C'est sur ce point que je tiens à appeler
tout particulièrement l'attention de M. le
garde des sceaux.
Pourquoi ne pas limiter le choix des ma

gistrats de première instance à ceux du
tribunal de la Seine? Je ne verrais aucun
inconvénient à ce que les conseillers de
cour d'appel fussent pris soit à Paris, soit
en province (Très bien! très bien!), mais là
encore il serait préférable de n'avoir recours
qu'aux magistrats de la cour de Taris, qui,
eu outre de l'autorité s'attachant à leurs
fonctions, présenteraient cet avantage,
comme les juges du tribunal de première
instance de la Seine, de n'entraîner aucune
dépense supplémentaire pour le budget.
(Très bienl très bien!)
En effet, les magistrats qui seraient re

crutés en province ne pourraient venir à
Paris qu'à la condition de recevoir des in
demnités considérables. Ils devraient y
séjourner pendant de longs mois, pendant
des années peut-être. Est-ce bien le moment
de grever inutilement un budget qui plie et
succombe déjà sous le poids des dépenses ?
(Approbation.)
Si, monsieur le garde des sceaux, vous

vous trouvez amené à recruter des magis
trats en province, quelles indemnités leur
seront allouées? Le texte est muet. De là la
seconde question que j'ai l'honneur de vous
poser également sur ce point spécial.
Je serais heureux, monsieur le garde des

sceaux, que les réponses que vous voudrez
bien me faire pussent cadrer avec les
courtes observations que je viens de pré
senter. (Nombreuses marques d'approba
tion.)
M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,

ministre de la justice. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

garde des sceaux.
M. le garde des sceaux. Le projet de

loi soumis au Sénat est particulièrement
urgent : M. Boivin-Champeaux, rapporteur,
l'a souligné tout à l'heure dans les brèves
observations qu'il a présentées. C'est la

raison pour laquelle je l'ai présenté d'abord
au Sénat, la Chambre étant, en ce moment,
complètement absorbée par la discussion
des réformes fiscales. J'ai pensé qu'il était
plus expédient et que nous aboutirions
plus vite si le Sénat était d'abord appelé à
voter. Mais, m'adressant à la haute Assem
blée, je ne pouvais pas envisager la créa
tion de ressources destinées à payer les
magistrats qui devront être — j'en suis
tout à fait d'accord avec M. Poulle — rému
nérés. Il faudra donc que nous procédions
par demande de crédits, et mon intention
est bien de demander un crédit au Gouver
nement : que la commission des finances,
d'ailleurs, ne s'effraie pas trop ; ce sera un
crédit modeste, et que je ferai, pour ma
part, le plus modeste possible.
M. Guillaume Poulle. Pour que les ma

gistrats puissent vivre à Paris, il faudra
tout de même que le crédit soit impor
tant.

M. le garde des sceaux. Je passe
maintenant à la seconde question de
M. Poulle. Il a dit : « Il serait désirable que
vous preniez vos magistrats à Paris, par
raison d'économie d'abord. » Mon intention
est bien de prendre, autant que possible, et
j'espère que cela sera possible, les magis
trats visés par le texte de loi à Paris,
à la cour d'appel de Paris et au tri
bunal de première instance de la Seine.
Toutefois, le Sénat .comprendra que je n'aie
pas voulu me limiter par un texte ; et, dans
le cas où il me serait impossible de déta
cher des magistrats de Paris, je désire
cependant avoir la ressource de faire appel
à des magistrats de province. Ceux-là, il
est bien entendu que je ne peux pas avoir
l'intention de les faire venir à Paris pour y
séjourner — car ils seront obligés d'y
séjourner et y seront très «absorbés — sans
leur donner une indemnité de séjour : ce
n'est pas possible et ce ne serait pas admis
sible. Mais vous voyez que je fais ici une
hypothèse qui, je l'espère, ne se réalisera
pas.
La commission supérieure sera donc

composée de magistrats de la cour d'appel
de Paris et de magistrats de première ins
tance. Bien entendu, je n'ai pas l'intention,
quoique ce ne soit pas dans le texte, d'y
appeler des juges suppléants : je considère
même que le geste ne serait pas élégant; j'y
nommerai des juges qui auront déjà acquis
une autorité suffisante. Je vais même plus
loin, et je l'avais mis dans mon projet pri
mitif : je prendrai surtout des magistrats
qui auront déjà siégé dans les commissions
arbitrales et qui connaîtront, autant que
possible, la question des loyers.
Seulement je vous demande la permis

sion de ne pas modifier le texte, parce que
je ne voudrais pas être enfermé dans des
limites trop étroites. Vous savez, je l'ai déjà
dit ici, dans une précédente discussion, quelle
difficulté j'éprouve actuellement pour cons
tituer les tribunaux avec le nombre très
restreint de magistrats qui sont à sa dis
position.
M. Henri Michel. Il y a des tribunaux

qui ne peuvent pas fonctionner du tout, et
j en connais.
M. le garde des sceaux. Certains tri

bunaux, en effet, fonctionnent très diffi
cilement. C'est pour cela que je ne vou
drais pas être trop restreint dans mes choix
et que j'ai demandé à la commission de me
laisser une certaine liberté ; mais je suis
bien décidé à n'user de cette liberté qu'en
ménageant autant que possible les res
sources de l'État et surtout en imposant
le moins possible à des magistrats de pro
vince un voyage et un séjour à Paris. Vous
voyez, messieurs, quel est mon état d'es
prit. Ces explications donneront, je crois,

satisfaction à M. Poulle. (Très bienl très
bien !)
M. Guillaume Poulle. Je remercie M. le

garde des sceaux des déclarations et des
promesses qu'il vient de faire et qui, en ce
qui me concerne, me donnent pleine satis
faction.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. Je demande la
parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général de la commis
sion des finances. La commission des
finances, comme on vient de l'indiquer, n'a
pas eu à examiner le cas où M. le ministre
de la justice serait appelé à demander un
crédit. J'espère qu'il n'y aura pas lieu à
pareille demande : on pourra trouver, à
Paris ou dans les villes de la banlieue im
médiate, assez do magistrats honoraires
pour constituer cette commission supé
rieure. (Très bien !)
M. le garde des sceaux. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le

garde des sceaux.
M. le g-ardo des sceaux. Sur le <4° para

graphe, la commission propose le texte
suivant :

« Le service du greffe sera assuré par
deux commis-greffiers pris dans le person
nel de la cour de cassation, avec le concours
de deux commis-greffiers détachés du
greffe de la cour d'appel eu du tribunal de
première instance. »
J'estime, messieurs, qu'il y aurait de très

graves inconvénients à faire passer sous
les ordres du grenier de la cour de cassa
tion des commis greffiers qui sont en
somme les agents du greffier en chef de la
cour d'appel. 11 y aurait au moins une
certaine anomalie à mettre sous les ordre
du greffier en chef de la cour de cassation
des employés rémunérés par le greffier en
chef de la cour d'appel. Je demande à la
commission de ne pas spécifier et de dire
tout simplement que le service du greffe
fonctionnera sous la direction du greffier
en chef de la cour de cassation. J'estime
que c'est indispensable, car c'est lui .qui
donnera la direction au greffe. Mais je
demande qu'on me laisse le soin de recru
ter les edmmis greffiers qu'il sera néces
saire de lui adjoindre : je ne voudrais tout
de même pas que les employés d'un gref
fier en chef lui soient pris pour être mis
sous les ordres d'un autre greffier en chef
qui ne les rémunérerait pas. Je demande à
la commission si elle veut bien entrer dans
cet ordre d'idées.

M. le rapporteur. La commission est
disposée à accueillir la proposition de M. let
garde des sceaux, mais il faut qu'il soiu
bien entendu que le personnel actuel d
greffe de la cour de cassation est dans l'im
possibilité absolue d'assurer le nouveau
service qui résulte de la création de deux
nouvelles sections. Par conséquent, si l'on
ne détache pas deux commis greffiers du
greffe de la cour d'appel et du greffe de
première instance, il y aura lieu, nécessai
rement, de nommer deux nouveaux commis
greffiers pour compléter le greffe de la
cour de cassation.

M. le garde des sceaux. Je reconnais qu8
c'est beaucoup demander au greffe de la
cour de cassation que de lui imposer
d'assurer le service avec le personnel ac
tuellement sous ses ordres, et il est bien
dans mon idée qu'il serait nécessaire de don
ner un certain nombre de commis greffier»
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au greffier en chef. Je crois qu'on pourrait
bien en prendre un ou deux dans ses ser
vices, comme cela était prévu dans la ré
daction primitive, mais il est bien évident
qu'il lui en faudra d'autres, et je suis, pour
mon compte, 4out disposé à reconnaître
qu'il faudra lui adjoindre deux, trois ou
quatre commis greffiers pour assurer un
service qui sera très chargé.
M. le président. Voici la nouvelle ré

daction que propose la commission pour le
paragraphe 4 de l'article 2:

« Le service du greffe fonctionnera sous
la direction du greffier en chef de la cour
de cassation. »

M. le garde des sceaux. Nous sommes
d'accord.

M. le président. Je donne lecture de
l'article 2 avec la modification que vient de
me remettre M. le rapporteur :

« Art. 2. — Cette juridiction comprendra
14 membres, savoir : 4 conseillers de la
cour de cassation, qui remplissent les fonc
tions de président et de vice-président
comme il sera indiqué ci-après ; 4 con
seillers de cour d'appel et 6 magistrats de
première instance.

« 11 pourra être également fait appel au
concours de magistrats honoraires, soit de
la cour de cassation, soit de cour d'appel,
soit de première instance.

« Deux magistrats du parquet de la cour
d'appel de Paris et deux magistrats du par
quet de l'instance de la Seine rempliront
les fonctions de ministère public, sous la
direction du procureur général près la cour
de cassation ; celui-ci pourra, s'il l'estime
nécessaire, siéger personnellement aux au
diences delà commission, ou y déléguer un
des avocats généraux de son parquet.

« Le service du greffe fonctionnera sous la
direction du greffier en chef de la cour de
cassation. »

(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)
Mi le président. « Art. 3. — La commis

sion supérieure de cassation sera divisée en
deux sections de 7 membres, qui compren
dront chacune 2 conseillers de la cour de
cassation remplissant les fonctions de pré
sident et de vice-président, 2 conseillers
de cour d'appel et 3 magistrats de première
instance.

« Tous les magistrats appelés à faire par
tie de la commission supérieure de cassa
tion seront désignés par décret rendu sur
la projàostion du garde des sceaux.

« Le nombre des magistrats et des sec
tions peut èlre augmenté en la même
forme, si les nécessités du service l'exi
gent .» — (Adopté.)

« Art. 4. — Les affaires seront instruites et
jugées suivant les lois et règlements en vi
gueur à la chambre civile de la cour de
cassation ; toutefois le ministère d'avocat
n'est pas obligatoire.

« Chaque section statuera au nombre de
cinq membres au moins. Sur l'avis du rap-

v porteur ou les réquisitions du ministère
public, les affaires pourront être renvoyées
devant la commission supérieure de cassa
tion tenant séance plénière siégeant alors
au nombre de onze membres au moins. »
— (Adopté.)

« Art. 5. — Lorsqu'après la cassation d'une
première sentence arbitrale, la seconde
sentence rendue dans la même affaire entre
les mêmes parties, procédant en la même
qualité sera attaquée par les mêmes moyens
que la première, la cour de cassation pro
noncera, toutes les chambres réunies.

« Si la deuxième sentence est cassée pour
les mêmes motifs que la première, la com
mission arbitrale à laquelle l'affaire est
renvoyée se conformera à la décision de la

cour de cassation sur le point de droit jugé
par cette cour. Le tout conformément aux
dispositions de la loi du 1er avril 1837. »
— (Adopté.)

« Art. 6. — Sont abrogés le paragraphe 4
de l'article 18 de la loi du 17 août 1917 et le
paragraphe 4 de l'article 51 de la loi du
9 mars 1918, toutes autres dispositions de
ces lois étant maintenues. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les affaires visées par la pré
sente loi actuellement pendantes devant la
chambre civile de la cour de cassation et
non encore en état, seront, aussitôt après
sa promulgation, déférées à la commission
supérieure de cassation. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.)
M. le président. La commission de

mande que le libellé du titre de la loi soit
rédigé comme suit : « Projet de loi tendant
à instituer temporairement, près la cour de
cassation, une commission supérieure de
cassation chargée de juger les pourvois
formés contre les décisions des commis
sions arbitrales ».

Il n'y a pas d'opposition T.. .
Il en est ainsi ordonné.

17,— DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.
M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,

ministre de la justice. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre du commerce et de l'indus
trie, un projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, tendant à l'institution de taxes
spéciales pour le service de la propriété
industrielle et l'immatriculation au registre
du commerce.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission des finances. (Adhésion.)
Il sera imprimé et distribué.
La parole est à M. le ministre de l'hygiène.
M. J. -L. Breton, ministre de l'hygiène, de

l'assistance et de la prévoyance sociales. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le ministre de l'inté
rieur, un projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, tendant à modifier la
composition du conseil général d'adminis
tration des hospices civils de Lyon.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission, nommée le 14 juin
1910, relative à l'organisation départemen
tale et communale.

11 sera imprimé et distribué.

18. — ADOPTION D'UN PROJET DB LOI INSTI
TUANT UNE PROMOTION SPÉCIALE DANS LA
LÉGION D'iIONNEUR ET LA MÉDAILLE MILI
TAIRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur : 1» le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à instituer une promotion spéciale
au titre des services de guerre dans l'ordre
de la Légion d'honneur et de la médaille
militaire ; 2° la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, ayant pour but de permettra la nomination dans laut de permettre la nomination dans la
Légion d'honneur des officiers proposés
avant leur radiation et renvoyés dans leurs
foyers comme atteints par la limite d'âge.
J'ai à donner connaissance au Sénat du

décret suivant : . ' • . •

! « Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre do

la guerre,
« Vu l'artiele 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs, publics, qui disposa
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". M. le commandant Lalle
mand, en service au ministère de la guerre,
est désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre da
la guerre, au Sénat, dans la discussion du
projet de loi tendant à instituer une promo
tion spéciale, au titre des services de guerre,
dans l'ordre de la Légion d honneur et de la
médaille militaire.

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret

« Fait à Paris, le 27 mars 1920.
a P. DESCHANEL,

« Par le Président de la République :
* Le ministre de la guerre,

« ANDRÉ LEFÈVRE, »

M. Hervey, rapporteur. J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dan's

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle 1 er : •

« Art. 1 er. — Une promotion spéciale
dans l'ordre de la Légion d'honneur et da
la médaille militaire est instituée pour ré
compenser les officiers et hommes da
troupe de l'active et des réserves des
armées de terre et de mer, qui se sont
signalés pendant la guerre par des actions
d'éclat, ou dont l'ensemble des services de
guerre (en particulier, emploi tenu au front,
citations et blessures) sont de nature
à justifier l'attribution de ces distinc
tions.

« Les officiers rayés des cadres et les
hommes de troupe rayés des contrôles de
l'armée entre le 1 er août 1914 et la cessation
des hostilités, et qui, au cours de cette pé
riode, ont été l'objet de proposition pour la
Légion d'honneur et la médaille militaire,
pourront être nommés ou promus s'ils
remplissent les conditions exposées ci-
dessus.

« Peuvent être nommés ou promus, dans
les mêmes conditions, les officiers et le per
sonnel non officier des divers corps de la
marine, rayés des cadres ou ne faisant plus
partie de l'armée de mer, qui ont été l'objet,
au cours des hostilités, de proposition»
pour les distinctions dont il s'agit, »
M. Charpentier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Chat*

pentier. ,
. M. Charpentier. Messieurs, nous savon*
tous ici qu'un certain nombre d'anciens
ofAciers, qui étaient di»p«asés par l'&gc
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des obligations militaires, ont repris du
service au moment do l'ouverture des
hostilités. M. le ministre de la guerre a
accueilli leurs demandes; il les a employés
dans des formations de l'intérieur, soit au
ravitaillement, soit à la remonte, soit dans
les services de l'intendance.
La plupart de ces officiers vivaient sur la

foi des traités, quand une circulaire minis
térielle du mois d'août 1917 a prescrit que
•ceux ayant atteint l'âge de soixante ans se
raient renvoyés dans leurs foyers.
Vous devinez la déception de ces officiers,

qui rendaient les plus signalés services,
lorsqu'ils se sont vus, du jour au lende
main, privés de l'espérance qu'ils avaient
fondée de recevoir la croix de la Légion
d'honneur à la fin des hostilités.
Le second alinéa de l'article I e* de la loi

en discussion prévoit bien qu'il sera pos
sible de récompenser ces officiers en leur
accordant la croix de la Légion d'honneur ;
mais cette possibilité devient une impossi
bilité par le fait qu'ils doivent avoir appar
tenu à des formations du front, avoir fait
dos actions d'éclat ou avoir été blessés.
Je demande à la commission de vouloir

bien reprendre le texte de la Chambre di
sant que tous les officiers qui ont été l'ob
jet de propositions i— car ils ont tous au
moins été proposés une fois — pourront
bénéficier des avantages de ce projet de loi.
M. la rapporteur. Le projet de loi n° 157

que nous discutons se relie au projet sui
vant n ' 158. Il faut considérer les deux pour
connaître les intentions de la commission.

. lin les examinant tous les deux, on s'aper
cevra que tous les cas ont été prévus dans
la mesure du possible.
M. Charpentier. Le résultat que j'envi

sage sera atteint, si la commission et le
Sénat acceptent l'amputation de ce membre
•de phrase : « s'ils remplissent tes condi
tions exposées ci-dessus ».

M. le rapporteur. Il est impossible, mon
cher collègue, de nommer au titre militaire
<!es personnes qui ne remplissent pas les
conditions militaires voulues.
Le premier projet de loi n'a d'autre but

que de récompenser des services militaires
qui ont été oubliés jusqu'à présent, par
suite de circonstances que tout le monde
connaît.
Il s'agit des officiers qui ont été changés

de corps, et dont les dossiers ne sont pas
parvenus. Nous voulons les sauver d'un
oubli véritablement malheureux et d'ail
leurs indigne de la France.
Dans le projet de loi suivant, qui ne con

cerne que les réserves, nous avons intro
duit une disposition qui doit, je l'espère,
vous donner satisfaction. Nous ne pouvons
pas confondre dans un même texte ce qui
l'ait l'objet de deux projets distincts, d'après
les dispositions adoptées par la Chambre.
M. Charpentier. Je me réserve de reve

nir sur cette questioh, lors de la discussion
(le ce second projet, si le texte ne me donne
pas satisfaction.

M. le président. C'est alors que M. Char
pentier pourra plus utilement, semble-t-il,
présenter ses observations. (Adhésion.)
Il n'y a pas d'autre observation sur l'ar

ticle 1 er ?. . .
Je le mets aux voix.

(L'article 1" est adopté.)
. M. le président. « Art. 2. — Les décora
tions au titre de ce contingent spécial se
ront décernées pendant une durée de six
mois à partir de la promulgation de la pré
sente loi.

« Toutes les dispositions du décret du
13 août 1914 sont applicables aux nomina

tions faites au titre de la présente loi. » —
(Adopté.) ,

« Art. 3. — Le travail d'examen sera fait
respectivement pour l'armée de terre et
pour l'armée de mer par une commission
dont la composition sera réglée par un
arrêté du ministre de la guerre et un arrêté
du ministre de la marine.
• « Toutefois, les décorations continueront
à être décernées dans les conditions du
temps des hostilités aux militaires évacués
pour blessure ou maladie et aux prison
niers qui sont l'objet de demandes indivi
duelles de récompense.

« Les commissions prévues au présent
article examineront également les proposi
tions d'admission au traitement formulées
dans les conditions du décret du 8 no
vembre 1913, modifié par le décret du
27 août 1915, pour leur conduite ou leurs
services pendant la durée de la guerre, en
faveur des militaires de tout grade des ré
serves, antérieurement décorés de la Lé
gion d'honneur ou de la médaille militaire
sans traitement. » — (Adopté.)

« Art. 4. — L'inscription au tableau
d'avancement et la promotion à un grade
ne sont pas exclusives des promotions
faites au titre de la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 5. — Aucune proposition pour faits
de guerre ne pourra plus être établie au
titre de ce contingent spécial passé le délai
de six mois après la promulgation de la
présente loi, à l'exception de celles à titre
posthume. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.)
M. le président. La commission demande

que le libellé de la loi soit rédigé comme
suit :

« Projet de loi tendant à instituer une
promotion spéciale au titre des services de
guerre dansTordre de la Légion d'honneur
et de la médaille militaire. »

Il n'y a pas d'observation ?. . »
Il en est ainsi décidé.

19. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
CONCERNANT LES DÉCORATIONS SANS TRAI
TEMENT DESTINÉES AUX RÉSERVES ET AUX
AUTEURS D'INVENTIONS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur la propositioerde loi,
adoptée par la Chambre des députés, con
cernant les décorations sans traitement
destinées aux réserves des armées de terre
et de mer et aux auteurs d'inventions inté
ressant la défense nationale.
J'ai à donner connaissance au Sénat du

décret suivant :

- « Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de la

guerre,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1".— M. le commandant Lallemand,
en service au ministère de la guerre, est
désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre de
la guerre, au Sénat, dans la discussion de la
proposition de loi concernant les décora
tions sans traitement destinées aux réserves

des armées de terre et de mer :et aux au
teurs d'inventions intéressant la défense
nationale.

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 27 mars 1920.
« P. DESCHANEL.

« Par le Président de la République:
« Le ministre de la guerre,

« ANDRÉ LEFÈVRE. »

M. Hervey, rapporteur. J'ai l'honneur de
demander au Sénat de vouloir bien dé
clarer l'urgence.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'urgence qui est demandée par la commis
sion.

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de la
proposition de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de

l'article 1" :

« Art. 1«. — Exceptionnellement, et pour
l'année 1920 seulement, l'article 1" de la
loi du 18 décembre 1905 et l'article 1 er de
la loi du 25 avril 1906 sont modifiés comme
suit :
« Le contingent des décorations à attri

buer aux troupes ou services de la réserve
de l'armée active et de l'armée territoriale
ainsi qu'au corps militaire des douanes et
au corps des chasseurs forestiers est fixé
ainsi qu'il suit :

Ministère de la guerre.
« Légion d'honneur :
« Croix de commandeur, 12;
« Croix d'officier, 150;
« Croix de chevalier, 750.
« Médailles militaires, 600.

Ministère de la marine.

« Légion d'honneur :
« Croix de commandeur, 3 ;
« Croix d'officier, 25 ;
« Croix de chevalier, 70 ;
« Médailles militaires, 150.
« Un contingent de croix militaires de :
« 20 croix de commandeur,
« 100 croix d'officier,
« 200 croix de chevalier,

est mis en outre à la disposition du ministre
de la guerre pour récompenser les officiers
rayés des cadres entre le 1" août 1914 et la
fin des hostilités et qui, au cours de cette
période, ont été l'objet de propositions pour
la Légion d'honneur.

« Le ministre de la marine pourra com
prendre, dans le contingent mis à sa dispo
sition, les officiers et le personnel non offi
cier des divers corps de la marine, rayé»
des cadres ou ne faisant plus partie de l'ar
mée de mer et qui ont été l'objet de propo
sition au cours des hostilités. »

La parole est à M. le général Hirschauer.
M. le général Hirschauer. Je désire

appeler l'attention de M. le ministre de la
guerre sur la catégorie particulièrement
intéressante des officiers qui ont été mis h
la retraite par application de la circulaire
du 5 janvier 1918, dans des conditions que
nous sommes nombreux à regretter. ( Très
bien! très bien!)
Nous avons été obligés, bien malgré nous.
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d'appliquer cette circulaire à des officier»
qui étaient encore très méritants et rempli»
de vigueur. Ils ont véritablement, monsieur
le ministre, un droit particulier à votre
bienveillance.

M. le général Bourgeois déclare qu'il ap
puie absolument la requête que je vous
adresse.;
M. le général Bourgeois. J'ai, en effet,

été obligé d'appliquer, Bien malgré moi, je
le dis, cette circulaire quand j'étais direc
teur de l'artillerie, à la fin delà campagne,
et j'attire également toute la bienveillante
attention de M. le ministre sur le cas de ces
officiers.

M. André Lefèvre, ministre de la guerre.
C'est pour eux que le contingent supplé
mentaire est prévu. Quant à la circulaire
elle-même...

M. le général Hirschauer. Nous ne par
lons pas de la circulaire.
M. le ministre de la guerre. ...nous ne

pouvons la discuter. C'est un passé que
nous héritons.

M. le général Hirschauer. C'est un
passé fâcheux, monsieur le ministre. .
M. le général Bourgeois. Nous ne par

lons pas de la circulaire. Nous attirons votre
bienveillante attention sur ceux qui ont été
frappés par elle.
M. Dominique Delahaye. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. Dela

haye.
M. Dominique Delahaye. Monsieur le

ministre, je vous demande la permission
de vous présenter une requête en ce qui
concerne le corps médical. A la guerre,
tout le monde se fait tuer même ceux qui
n'ont pas d'armes pour se défendre, té
moins les médecins. J'en connais de méri
tants qui n'ont pas eu la Légion d'honneur.
Or il n'est pas question du corps médical
dans cette proposition de loi.
M. Guillaume Poulle. Mais si, puisque

les médecins sont officiers 1

M. Dominique Delahaye. Ils ne sont pas
losignés spécialement.
M. Henri Michel. Ils doivent être évi

demment compris dans cette proposition. .

M. Dominique Delahaye. Vous me don
nez une réponse satisfaisante en ajoutant
.ue les médecins militaires sont compris
dans cette proposition. Aussi, je demande
ijour eux une large attribution, parce que si
officier qui combat se fait tuer les armes

•i h main, le médecin, qui se fait tuer en
i .soignant les blessés et en ne se défendant
pas, a un double mérite.
Maintenant, il ne s'agit là que des mili

taires, et vous m'excuserez tout de même
de vous parler également des médecius
civils. 11 y a eu, pendant la guerre, des mé-
iiicins civils qui ont soigné les militaires et
qui ne sont pas décorés pour cela. J'avais
signalé à M. le sous-secrétaire d'État du
service de santé plusieurs propositions de
gens d'un mérite tout à fait exceptionnel et
qui, par des opérations constituant pour
ainsi dire des inventions, avaient sauvé la
ie à nombre de . gens : je parle de eeux-

[iie je connais de mon pays, mais ce n'est
>us pour ceux-là en particulier. Quoi qu'il
•:i soit, ces braves gens ne sont pas déco-
'.s et je souhaiterais que, par une proposi-
oimitérieure. . .

M. le rapporteur: Elle est déposée à la
Chambre des députés.
- M. Dominique Delahaye. Très bien !
Je souhaite de voir décorés ceux qui, dans

le service de santé, onf sauvé la vie à des
militaires, et, par subrogation, à de simples
civils, en un mot, à ceux qui se sont dé
voués d'une façon remarquable pendant la
guerre. On me le fait espérer ?
M. le rapporteur. La proposition est dé

posée, mais elle n'est pas votée.
M. Dominique Delahaye. Vous me dites

qu'elle est déposée ; mais voulez-vous me
dire que vous y êtes sympathique?
M. le rapporteur. Très sympathique.
M. Dominique Delahaye. II. le ministre

aussi i

M. le ministre. Certainement.

M. Dominique Delahaye. Si ma remar
que obtient déjà de la sympathie, j'espère
qu'elle sera égale à celle que je porto aux
médecins, auxquels j'ai beaucoup de recoft-
naissance.

M. Henri Michel. Le projet de loi actuel
s'applique bien aux médecins civils mobi
lisés qui ont été gravement blessés — j'en
connais — et qui n'ont pas obtenu la dis
tinction à laquelle ils ont droit?
M. le ministre. C'est dans le précédent

projet.
M. le rapporteur. Il y a confusion.
M. Henri Michel. Nous discutons un

projet concernant les médecins civils ; c'est
l'observation présentée par notre collègue
M. Dominique Delahaye qui m'a conduit à
formuler la mienne.

M. le rapporteur. Ce projet s'applique
aussi bien aux médecins qu'à tous les offi
ciers des autres corps et services qui ont
été des combattants ou qui ont 'des états de
service de guerre. On a des services de
guerre parfaitement méritants et aussi
nobles et généreux lorsqu'on soigne un
blessé sous le feu que quand on combat
soi-même. Les médecins dont on vient de
parler sont compris, par conséquent, dans
le projet déjà voté; mais je dois faire
remarquer qu'il ne s'agit là que des
réserves.

M. Henri Michel. Je vous remercie,
monsieur le rapporteur ; .ées explications me
suffisent.

M. Gaston Menier. Je demande la parole.
M. le président, La parole est à M. Me

nier.

'M. Gaston Menier. Messieurs, nous
sommes tous d'accord, je crois, pour que ce
travail soit fait avec la plus grande généro
sité et avec une largeur de vues incontes
table. Dans certains cas, il est particulière
ment nécessaire de s'inspirer de cette
idée, et c'est pourquoi je me permets d'at
tirer sur ce point l'attention de M. le mi
nistre de la guerre.
Le projet de loi qui nous occupe, prévoit

que « le travail d'examen, pour ces croix
et médailles, sera fait respectivement, pour
l'armée de terre et pour l'armée de mer,
par une commission dont la composition
sera réglée par. un arrêté du ministre de
la guerre et un arrêté du ministre de la
marine ». C'est pour préciser ce rôle de la
commission que je prends la liberté de
présenter une courte observation.
Il est nécessaire que les propositions

soient recherchées avec soin, ear souvent
les circonstances ont pu nuire à ces propo
sitions.
Par exemple, il y a un certain nombre de

militaires, en particulier d'officiers, qui, en
raison des événements et sans qu'ils l'aient
recherché en aucune façon, ont été succes
sivement envoyés dans maints corps ou ser
vices : ceux-ci ne tes ont considérés, nou

veaux arrivante, que comme passagers, et les
ehefs, dans beaucoup de cas, n'ont pas suf
fisamment appuyé les propositions dont il»
étaient l'objet, parce que l'intéressé le*:
quittait peu après pour passer dams d'autres ,
corps. i
Les services et les titres des militaires ou'

des officiers qui se sont trouvés dans ce cas ;
n'ont donc pu être aussi connus et aussi!
attentivement étudiés parleurs chefs de corps
que eeux qui sont restés constamment dans
la même unité; et, je le répète, c'était sou
vent par suite de leurs aptitudes ou de'
leur compétence qu'ils étaient affectés autre
part. <
L'observation que je fais porte également'

sur des officiers, des sous-officiers ou des '
soldats.

C'est pourquoi je demande à M. le
ministre de la guerre de faire rechercher
par ces commissions tous ceux qui ont été;
l'objet de propositions, dans des conditions1
telles que je les indique. Ils sont quelque-;
fois certainement aussi méritants, si ce
n'est plus que d'autres. On les a choi
sis, on les a envoyés souvent de sec
teur en secteur contre leur gré, et, leur peu
d'ancienneté dans les corps où ils passaient
temporairement les a empêchés d'être dis
tingués et soutenus comme ils l'auraient
été s'ils étaient restés longtemps dans la
même unité.
Un certain nombre de ces militaires

modestes et méritants sont cependant
dignes de recevoir une récompense; ils
n'ont pas intrigué pensant que leurs mé
rites se feraient valoir d'eux-nuunes ; c'est

Sour cela que, à mon avis, les commissionsevront s'enquérir avec beaucoup de soin
de toutes les propositions faites, surtout si
ces militaires sont dans le cas de ceux
que je viens de eiler. (Très bien! très bien!)
M. le ministre de la guerre. La com

mission dont nous avons annoncé la consti
tution donnera, je pense, tout' garantie au
Sénat et à l'opinion.
Nous avons l'intention de constituer cette

commission sous, la présidence d'une très
haute personnalité, qui ne sera pas discu
tée, celle du général Fayolle. I Très bien !
très bien!) J'ai l'intention, d illeurs, de
constituer un certain nombre «le sous-com
missions qui iront très loin et q ii compren
dront, quand il s'agira de l'examen de mé
daillés militaires, des soldats blessés, mu
tilés, décorés eux-mêmes, offrant, par consé
quent, toute garantie pour apprécier les titres
de ceux en faveur desquels des propositions
leur seront soumises. J'espère que cela
donnera à l'opinion publique une garantie
que eette très large distribution de rubans
ira toujours h des gens méritant*, parce
qu'elle sera appréciée par de très bons
juges et que les demandes, à chaque éche
lon de la hiérarchie, seront appréciées
également par des juges qualifiés, ayant
payé eux-mêmes de leur personne et ayant,
par conséquent, toute autorité pour dire sy
les services soumis à leur appréciation sont
ou non des services de guerre comportant
la croix ou la médaille militaire.
Je ne veux pas dire que je me considére

rai comme absolument lié par les décisions
de la commission ; mais il est évident que,
la commission ainsi composée, le ministre
de la guerre tiendra le plus grand compte
des résolutions qu'elle aura prises. ( Très
bien ! tris bien !)
En- principe, un certain nombre de pro

positions — je ne dis pas toutes — me pa
raissent devoir être, au moins d'une façon
générale, envisagées avec beaucoup de
considération : ce sont toutes celles qui ont
été transmises au corps d'année, c'est-à-
dire qui ont franchi l'échelon de la divi
sion, Je général de division étant, par prin
cipe, celui qui est renseigné Bur ce qui sa .
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passe dans le secteur, et fut, par cense
. quent, a qualité pour annster et pour appré
cier les différentes prépositions qui ont
déjà passé par le bataillon, le régiment au
la brigade.
Cela me veut pas dire qu'un certain

nombre d'autres prépositions, qui ont été
oubliées, se seront pas appelées à revivra.
La commission aura pleine qualité peur
évoquer même ifs prap«fitions faites aujéjjiment et qui n'£ur¥»F pas' été kâilj-
mises : Il suffira qu'use proposition ait été
faite peur quelle deiye être examinée par
la commission.
Ceci est l'affaire du premier projet. La

discussion qui se poursuit en ce moment
aurait peut-être été plus à sa place à l'occa
sion du projet voté tout à l'heure et aux
termes duquel, précisément, pendant une
période de six mois, le ministre de la guerre
disposera d'un contingent illimité pour
liquider la guerrq, passez-moi l'expres=ion.
Quand cette commissiez sera constituée,

j'ai l'intention de lui soumettre un certain
nombre de croix du second projet — et ici
j'appelle l'attention de la commission — ce
sont les vingt croix de commandeurs, les
cent Groix d'officiers et les deux cents
croix de chevaliers destinées à récompen
ser les officiers rayés des cadres au cours
de la guerre. La commission a désiré que les
propositions relatives à ces croix fussent exa
minées. Jejsuis tout à fait d'accord avec elle à
cet égard. Pour le surplus, je demande à la
commission de tenir compte de cette petite
modification de texte : pour les autres
croix, je demanderai, en effet, de les attri
buer dans les conditions ordinaires, parce
qu'il n'y a pas eu de contingents ordinaires
pendant les quatre années et demie de
guerre, et que le contingent prévu au pro
jet ne fait même pas au total autant de
croix qu'il y en aurait eu dans tous les
contingents. Ce n'est donc pas autre chose
que la récapitulation des croix qui, en
temps normal, auraient été mises à la dis
position du ministre, et j'estime qu'il y a
lieu de les distribuer dans les mêmes con
ditions qu'avant la guerre. Je prends, d'ail
leurs, l'engagement, vis-à-vis de la commis
sion et du Sénat, de soumettre, non pas à
une commission spécialement nommée,
tuais à celle du général Fayolle, l'attribu
tion des vingt croix de commandeurs, des
cent croix d'officiers et des deux cents croix
de chevaliers à attribuer à titre exceptionnel
à des officiers rayés des cadres.
En réalité, à mesure exceptionnelle, com

mission exceptionnelle ; aux croix ordi
naires, le régime habituel. [Très bien ! très
bien .')
M. Boudenoot, président de la commis

sion de l'armée. Nous sommes d'accord,
monsieur le ministre.

M. Henry Chéron. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Ché
ron- y-

M. Henry Chéron. Messieurs, puisque
M. le ministre de la guerre vient de faire
allusion au premier projet, il ne sera peut-
être pas déplacé que j'y revienne et que
j'appelle l'attention sur une catégorie parti
culièrement intéressante de combattants :
il s'agit des mutilés.
Actuellement, un très grand nombre de

propositions sont en instance en ce qui les
concerne. Or, sans vouloir diminuer les
mérites de personne, c'est surtout d'eux
que vous devez vous préoccuper je crois.
Je n'ai pas besoin de vous dire les titres

de ces braves gens, non pas seulement au
point de vue de propositions pour la Légion
d'honneur, mais aussi pour la médaille mi
litaire.
S'il vous «st possible de passer par réta

blissement des Invalides, vous trouverez là
des hémiplégiques, des. gens qui' ont subi
les blessures les plus graves. Ils ont de
magnifiques états de service et ils atten
dent la médaille militaire qu'ils n'ont pas
encore. Pour beaucoup, ce sera la seule
consolation à l'état dans lequel les a laissés
la guerre ... Je vous demande de penser
tout particulièrement k eux. (Très bien!
très bien!)
M. 1« Ministre. Je suis obligé de faire

observer que le projet en discussion n'est
pas du tout spécial aux mutilés.
Être mutilé, c'est un titre ; être méritant,

c'est une nécessité pour obtenir la croix ou
la médaille.
Dans ces conditions-là', les dossiers des

mutilés seront examinés avec une bienveil
lance particulière, j'en suis bien convaincu,
par les hommes qualifiés qui seront dans la
commission. Mais ils doivent être — c'est le
vœu du législateur, je crois — examinés
comme les autres, au même titre que les
autres, avec plus de bienveillance que les
autres, certes, puisque la blessure subie et
la mutilation constituent un appel à la
bienveillance; mais ils ne peuvent pas
échapper à l'examen de la commission.
(Tres bien .')
M. Henry Chéron. Je n'ai pas demandé

que les mutilés échappent à l'examen de
leurs titres. J'ai fait appel en leur faveur à
votre bienveillance. Elle leur est acquise :
Je vous en remercie.
M. le président. La parole est à M. le

colonel Stuhl.

M. le colonel Stuhl. M. le ministre de la
guerre vient de nous dire, messieurs, que,
outre la commission présidée par le général
Fayolle, il avait l'intention de désigner plu
sieurs sous-cominissions et d'aller très loin.
J'appelle sa bienveillante attention sur

une catégorie intéressante d'officiers : il
s'agit des officiers à titre temporaire venus
du cadre des sous-officiers, et qui peuvent
être retraités comme sous-officiers, avec
certaines majorations, mais qui, n'ayant
pas de faits de guerre assez saillants ni le
nombre d'annuités nécessaire, n'auront ni
la médaille militaire ni la croix de la Légion
d'honneur.
Il y en a cependant parmi eux qui ont

dix -sept ou dix- huit années de service
effectif, plus les campagnes. En temps de
paix, ces annuités leur auraient valu la mé
daille militaire, tandis que beaucoup d'entre
eux vont s'en aller sans avoir ni la croix de
la Légion d'honneur ni la médaille militaire.
M. le ministre. S'ils donnent leur démis

sion d'officier, pour être retraités- comme
sous-officiers-, c'est la médaille militaire
qui peut leur être accordée.
Au reste, je n'ai pas l'intention de consti

tuer plusieurs commissions, mais des sec
tions différentes d'une même grande com
mission à la tète de laquelle sera placé
l'officier général dont j'ai parlé tout à
l'heure, et qui comprendra", en principe, un
membre du grade de la personne dont on
examinera le dossier. (Approbation .)
M. 1« président. Il n'y a pas d'autres ob

servations?. . .

Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1" est adopté).
M. le président. « Art. 2. — Ces nombres

sont des maxima qui ne • devront être at
teints que si les candidats présentés justi
fient par l'ensemble de leurs services l'attri
bution de ces distinctions. » — (Adopté).

« Art. 3. — En outre, en vue de récom
penser les auteurs d'inventions ou de per
fectionnements apportés, pendant la guerre,

à la défense natftmàle;, 11 est mis (titre mi
litaire ou civil) :

« 1° A la disposition du ministre de la
guerre :
« 10 croix d'officier;
« 60 croix de chevaliwv
«'2* A la dispositiem du ministre de 1»

marine r

«• 8 oroix d'officier ;
« 30 croix de chevalier. «(Adopté.)
«• Art'. 4. — Les croix et les médailles

visées par la présente loi sont sans traite
ment

« Le travail d'examen de ces croix et mé
dailles sera fait respectivement pour
l'armée de terre et peur l'armée de mer par
une commission dent la composition sera
réglée par un arrêté, du ministre de la
guerre et un arrêté du ministre de la ma
rine, »
La commission propose, pour le 2e alinéa

de l'article 4, la nouvelle rédaction sui
vante :

« Le travail d'examen des croix militaires
mises à la disposition du ministre de la
guerre pour récompenser les officiers rayés
des cadres entre le 1 er août 1914 et la fin
des hostilités sera fait par une commission
dont la composition, sera réglée par un
arrêté du, ministre, »
M. le ministre. J'indique que ce sera la

même.

M. le rapporteur. La commission n'a
rien à ajouter, M. le ministre venant de
donner des explications qui nous ont fait
modifier le titre d'accord avec lui.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observationt . . .

Je mets aux voix l'article 4 avec la nou
velle rédaction que propose la commission
pour le 2e alinéa et dont je viens de donner
lecture.

(L'article 4 est adopté.)
M. Bouveri. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bou
veri.

M. Bouveri. Messieurs, pendant la guerre,
des soldats comme des gradés ont été l'ob
jet de propositions pour la médaille mili
taire, auxquelles les chefs ont donné des
avis très favorables. Il est arrivé que la
grand quartier général a opposé son refus
à des propositions de généraux de division.
Je demande à M. le ministre de la guerre

d'indiquer au Sénat si ceux qui ont été
l'objet d'une, ou plusieurs propositions au-,
ront demain à les faire renouveler. En
d'autres termes, la commission et les sec
tions qu'il a annoncées toutà l'heure repren
dront-elles les anciennes propositions ou
faudra-t-il les renouveler ?

M. le ministre. Il sera prudent de renou
veler ces propositions, parce qu'il n'est pas
évident que toutes les archives soient en ca
moment en ordre. Certaines de ces propo
sitions ont pu être perdues. Les renouveler,
serait une mesure de précaution, qui, à
mon sens, est même presque nécessaire
pour éviter les oublis. (Assentiment .)
M. le président. Il n'y a pas d'autre ob

servation 't. ...

Je mets au voix l'ensemble de la proposi
tion de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)
M. le président, La commission demande

que l'intitulé de la proposition de loi soit
libellé comme suit i
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« Proposition de loi concernant les déco
rations sans traitement. »
H n'y a pas d'opposition T.. .
Il en est ainsi décidé.

20. — RKSCLTAT DK SCRUTIN

M. le président. Je suis informé par
MM. les scrutateurs que le quorum n'a pas
été atteint dans le scrutin pour la nomina
tion de deux membres- de la commission
supérieure de la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse. Il y a donc lieu
de procéder à un second tour de scrutin,
qui sera inscrit à l'ordre du jour de notre
prochaine séance. (Assentiment.)

21. — TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION
DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de la Chambre des députés la com
munication suivante :

« Paris, le 27 avril 1920.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 27 avril 1920, la Cham

bre des députés a adopté une proposition
de loi tendant à modifier l'article 4 de la loi
du 23 octobre 1919, relatif à la prorogation
des baux, en ce qui concerne les locaux à
usage d'habitation.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.
« Je vous serai obligé de m'accuser ré

ception de cet envoi,
« Agréez, monsieur le président, l'assu

rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des député*,
« RAOUL PÉRET. »

S'il n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission nom
mée le 23 mars 1916, relative aux baux à
loyer. (Assentiment.)
Elle sera imprimée et distribuée.
M. Grosjean. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Gros-

jean.
M. Grosjean. Messieurs, je crois devoir

rappeler, à l'occasion du dépôt de cette pro
position, que la commission relative aux
baux à loyer a été saisie en mars 1919 d'un
projet de loi voté par la Chambre des
députés sur la propriété commerciale.
Depuis cette époque, le rapport n'a pas

encore été déposé : mais les membres des
diverses associations qui espéraient trou
ver la solution de la question à leur retour
du front, se sont adressés à plusieurs de
nos collègues pour demander qu'elle fût
résolue. La grande association des commer
çants mobilisés, qui a des sections dans la
plupart de nos départements, notamment
la section du Doubs, dans une réunion
récente, a pris la résolution que voici :

« Une discussion très intéressante est sou
levée concernant la propriété commerciale.
La loi votée depuis longtemps par la Cham
bre est toujours en suspens devant le Sé
nat, malgré les réclamations nombreuses
de tout le petit commerce. L'assemblée dé
cide d'organiser une grande réunion en
faisant appel à tous les syndicats commer
ciaux de la région, pour manifester contre
le retard apporté par le Sénat, et envisager
les moyens à employer pour obtenir satis
faction dans le plus bref délai possible. »

11 serait désirable que la commissionnous

présentât ses concisions au plus tôt. Il y va
de la dignité du Sénat qui doit donner sa
tisfaction aux réclamants sans paraître subir
une contrainte. J'ai eu l'occasion de voir le
nouveau rapporteur, M. Morand, car les
retards viennent surtout de ce que la com-,
mission a changé plusieurs fois de rappor
teur; il m'a déclaré que la commission
acceptait le principe essentiel du projet de
la Chambre des députés, mais qu'elle dési
rait y introduire certaines modifications de
détail. -
Je demande à la commission de me four

nir quelques renseignements plus précis, si
cela est possible, et c'est à mon collègue et
ami M. Chéron que je m'adresserai puis
qu'il a reçu de M. le président de la com
mission, obligé de s'absenter, la mission de
le représenter.
M. le président. La parole est à M. Ché

ron.

M. Henry Chéron. Messieurs, l'hono
rable M. de Selves a dû quitter pour un
instant la salle des séances. Bien que je ne
sois pas le rapporteur de l'importante ques
tion dont vient de parler notre honorable
collègue M. Grosjean, je m'empresse de lui
donner les explications qu'il sollicite. La
commission des loyers ne chôme pas et
vous savez les lois qu'elle a eu à rapporter
ici. Je ne pense pas qu'on puisse lui adres
ser le reproche de manquer de diligence.
En ce qui touche la propriété commer

ciale, la commission se trouvait en pré
sence d'un texte qui soulevait naturelle
ment les plus vives discussions. C'est un
problème tout à fait délicat et que nous
avions le devoir d'examiner sous tous ses
aspects. C'est ce que nous avons fait.
Je n'ai pas le droit de rentrer dans le dé

tail des discussions qui s'y sont instituées.
Je puis indiquer que la commission a chargé
un de nos plus distingués collègues du
Sénat, M. Morand, de faire un rapport. Il
s'occupe avec beaucoup d'activité de cette
question; il sera en mesure, je crois, à la
rentrée, de faire connaître à la commis
sion le résultat dé ses travaux.

M. Schrameck. Quand aurons-nous ce
rapport? Dans une dizaine de jours?
M. Henry Chéron. Il ne m'est vraiment

pas facile de répondre pour M. Morand qui
n'a été que très récemment chargé du
rapport. Encore une fois, c'est un de nos
collègues les plus distingués, un juris
consulte des plus éminents. il était pleine
ment qualifié pour étudier cette question
délicate. 11 ne s'agit pas, en effet, de déposer
un rapport dans un délai préfixé ; il importe
que ce rapport soit digne de l'importance
de la question à laquelle il est consacré.
Il serait tout à fait de mauvais goût

de ma part, en l'absence de notre col
lègue, de prendre un engagement de délai
sans le lui avoir soumis. 11 me suffit d'indi
quer le nom de ce collègue et sa qualité,
pour que vous soyez rassurés sur le travail
qu'il apportera devant le Sénat. Je ne man
querai point, d'ailleurs, d'être auprès de la
commission l'interprète de M. Grosjean et
de nos collègues pour demander à la com
mission d'aboutir le plus vite possible sur
une question qui présente le plus grand
intérêt. (Très bien!)
M. Milliard. C'est une solution attendue

avec une grande impatience.
M. Grosjean. Je remercie M. Chéron des

renseignements qu'il vient de fournir au
Sénat. Je voudrais bien que l'on n'attendî
plus un an pour statuer sur cette question,
qui est devant la commission depuis plus
d'un an déjà. J'espère donc qu'à la rentrée
la commission fera toute diligence pour
que le rapport soit enfin déposé. C'est le

vœu que Je me permets de présenter au
Sénat.

M. Henry Chéron. Je vous fais observer,
mon cher collègue, que l'article 55 de la
loi du 9 mars 1918 a accordé pour tous les
baux commerciaux en cours au 1™ août
1914, un délai de prorogation de cinq arts.
Il n'y avait donc pas péril en la demeure.
N'empêche qu'il faut aboutir. .
' Je répète que la commission a délibéré à
plusieurs reprises sur la question.
Vous savez, du resté, que la commission

des loyers a rapporté un très grand nombre
de projets devant vous. C'est vraiment une
commission à laquelle on ne peut pas faire
le reproche de n'avoir pas rempli la mission
qui lui a été confiée par le Sénat. [Très bien !)
M. Grosjean. Il n'entrait pas dans mon

esprit d'adresser un reproche quelconque à
la commission des loyers.
M. 19 président. Tout le monde ici rend

hommage à son zèle.
M. Grosjean. Je voulais simplement

faire observer que si, pendant cinq ans,
les baux ont été prorogés, il n'en est pas
moins vrai qu'il y a eu dans l'intervalle do
nombreuses mutations de fonds et que les
nouveaux propriétaires de ces fonds,
comme, d'ailleurs, les cédants, voudraient
bien être fixés sur leurs droits. Il y a un in
térêt particulier à s'occuper de l'affaire dans
le plus bref délai.
M. leprésidont. L'incident est clos.

22. — COMMUNICATION' RELATIVE AU COMITli
CONSULTATIF DES MINES

M. le président. J'ai reçu de M. le
ministre des travaux publics la lettre sui
vante dont je donne la communication au
Sénat.

« Paris, le 25 avril 1920.

« Monsieur le président,
« L'article 3 de la loi du 9 septembre 1919

stipule que le comité consultatif des mines,
comprend 5 sénateurs et 7 députés, élus
respectivement par le Sénat et la Chambre
pour quatre ans.

« Le mandat sénatorial de 4 membres du
comité: MM. Boudenoot, Jenouvrier, Richard
et Savary ayant expiré au début de la pré
sente année, je vous serais obligé de vou
loir bien demander à la haute Assemblée
de désigner quatre sénateurs pourftre mem
bres du comité consultatif des mines.

« Veuillez agréer, monsieur le président,
les assurances de ma haute considération.

« YVES LE TROCQUER. »

Le Sénat sera appelé à fixer, dans une
prochaine séance, la date de cette élection.

23, — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Bienvenu
Martin un rapport fait au nom de la com
mission chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'étendre aux exploita
tions agricoles la législation sur les acci
dents du travail.
Le rapport sera imprimé et distribué.

24. — DEMANDE li'lXÏERPELLATION

M. le président. J'ai reçu de M. Fernand
Merlin une demande d'interpellation, adres
sée à M. le ministre de l'agriculture, sur
l'amélioration des méthodes pour combattre
la fièvre aphteuse et la tuberculose ani
male.
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Nous attendrons la présence de M. le mi
nistre dc l' agriculture pour fixer la date de
la discussion de cette interpellation (Assen
timent.) .

25. — RÈGLEMENT DE L'OKDRE DU JOCR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de lu prochaine
séance :

2' tour de scrutin pour lu nomination de
deux membres delà commission su.fL-rieure
de la caisse nationale des refaites pour la
vieillesse.
Le scrutin sera ouvert pendant une demi-

heure.
(Conformément à la résolution votée par

le Sénat, le 25 mai 190."), le scrutin auraiieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.)

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à faciliter la réunion et la délibération des
assemblées générales de sociétés ayant leur
siège en régions libérées ou dévastées ;
i r* délibération sur le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 12 juillet i 1)10,
fixant une liste de marchandises prohibées
à l'exportation.
Il est, je crois, dans les intentions du

Sénat de se réunir samedi, à la demande de
M. le président et de M. le rapporteur de la
commission des finances.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. Je demande la
parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général. Messieurs,
nous pensions que le Sénat aurait pu tenir
à un jour plus proche la séance où il doit
recevoir le projet de loi portant création de
nouvelles ressources fiscales. Mais, d'après
ce que nous savons de l'état des travaux de
la Chambre des députés, on ne peut pas
affirmer que ce projet sera voté jeudi. Si
donc nous vous demandions une séance
vendredi, il serait nécessaire sans doute
d'en tenir une nouvelle pour le dépôt du
projet et du rapport de la commission des
finances, afin que vous puissiez recevoir à
domicile, pendant les vacances, les élé
ments d'étude du projet de loi dont il
s'agit.
Il est probable que ni jeudi, ni vendredi

le dépôt du projet de loi ne pourra être fait.
Il serait donc préférable de tenir la

prochaine séance samedi. Cette séance
serait de pure forme. (Adhésion.) Nos
collègues auraient ainsi toute liberté
pour s'absenter, s'ils ont d'autres occupa
tions.
Comme il est possible que peu de séna

teurs assistent à cette séance, peut-être
serait-il bon, monsieur le président, de
faire décider, dès aujourd'hui, par le Sénat
quand se tiendra la séance de rentrée, où
commencera la discussion du projet de loi
relatif à la création de nouveaux impôts.
Plusieurs de nos collègues à qui nous

proposions la date du mardi 11 nous ont
fait observer, d'abord, que certains con
seils généraux n'auraient pas terminé leurs
travaux à cette date et, d'autre part, que le
13 était le jour de l'Ascension où l'on chôme
ordinairement. C'est pourquoi nous propo
sons au Sénat de fixer sa date de rentrée au
vendredi 14 mai, avec l'espoir que la dis
cussion générale pourra avoir lieu le 14 et
le 15. On pourrait ainsi passer, dès la se
maine suivante, à l'examen des articles.

11 y a urgence, vous le savez, & ce que
!• projet soit voté avant 1» fia du mois.

Avec la date du 1*4, il me paraît que ce
sera possible. (Très bien! très bien!)
M. JeanMorel. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Morel_
M. Jean Morel. Messieurs, je ne m'op

pose pas à voir le Sénat tenir une séance
cette semaine pour recevoir le projet
qui va être voté par la Chambre sur les
nouvelles ressources fiscales. Mais M. le
rapporteur général de la commission des
finances nous a dit que ce serait une séance
de pure forme ; je tiens à faire savoir au Sénat
que nous lui apporterons, tout au moins
au nom de la commission des doumes, un
rapport extrêmement urgent ; le Sénat de
vra le voter avant sa séparation : il s'agit
du projet déposé tout à l'heure par M. le
sous-secrétaire d'État des finances et qui
concerne la prorogation de la loi du 6 mai
1910 relative aux prohibitions d'importa
tion. Un décret est en préparation ; il faut
donc absolument que -le projet soit voté
d'urgence à notre prochaine séance. Mon
intervention avait simplement pour objet
de faire maintenir à l'ordre du jour l'ins
cription de ce projet, pour que nous puis
sions en délibérer safns retard et prendre la
décision qui s'impose à l'heure actuelle.
M. le président. La parole est à M. Do

minique Delahaye.
M. Dominique Delahaye. Je me méfiais,

messieurs, que cette séance de pure forme,
puisque nous sommes ici en un lieu de
surprises, pût se transformer en une séance
où l'on nous apporterait un certain nombre
de projets, dont quelques-uns seraient très
importants. Telle a été notre séance de ven
dredi dernier, à l'ordre du jour de laquelle
ne figurait qu'une seule proposition. Cette
proposition n'a pas été discutée, mais rem
placée par six ou huit projets, dont quel
ques-uns très importants, relatifs à la
Banque de France et à la réglementation
de la consommation du papier. Je vou
drais qu'il fût bien entendu que, pour
cette séance de pure forme, on ne pas
sera pas muscade {Sourires ) et qu'on ne
fera pas surgir de ces projets, dont l'adop
tion serait assurée par l'absence de la ma
jorité des sénateurs.
M. le rapporteur général. Jamais nous

ne l'avons fait.

M. Dominique Delahaye. Vous connais
sez, messieurs, mon exactitude ; je vous
promets mon inexactitude pour une séance
de pure forme, mais je serais très désagréa
blement surpris si je manquais à une dis
cussion à laquelle mon devoir me com
mandât de prendre part. (Très bien !)
- M. Bouveri. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bou

veri.

M. Bouveri. Messieurs, c'est également
sur l'ordre du jour que je demande la
parole.
Avant la séance, j'ai eu un entretien avec

M. le ministre de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales. Je lui ai fait
observer que les fonctionnaires, les petits
retraités de l'État, en un mot tous les sala
riés de France, ont eu leurs émoluments
augmentés en raison de la cherté de la vie
que le pays subit actuellement, mais qu'une
catégorie n'a, jusqu'ici, rien pu obtenir ; je
veux parler des nombreuses victimes des
accidents du travail.

M. Merlin. Et les vieillards, les infirmes,
les incurables !
M. Bouveri. Les vieillards ont obtenu

une très légère augmentation.
M. Merlin. 10 fr. par mois !

, M. Bouveri. C'est exact.

' Le ministre de la prévoyance sociale' m'a
affirmé qu'il n'avait pas à déposer un projet
de loi tendant à élever le minimum de
2,400 fr. prévu par la loi du 9 avril 1898,
modifiée par celle du 31 mars 1900, lois qui
fixent la base du pourcentage des indem
nités dues à la suite d'accidents ayant occa
sionné la mort ou des infirmités perma
nentes. En effet, le ministre m'a appris qu'un
projet avait déjà été voté par la Chambre
depuis plus d un an et qu'il est en souf
france devant le Sénat. 11 a ajouté qu'il
s'associerait bien volontiers à moi si je de
mandais à la haute Assemblée et à sa com
mission du travail que ce projet vînt le plus
tôt possible, pour que ces victimes de la
guerre — car elles méritent, elles aussi,
d'être ainsi qualifiées — aient au moins
l'augmentation légitime qui a été accordée
à tous les autres Français.
Je crois donc que nous agirions sagement

en ne tenant pas seulement une séance de
pure forme, comme l'indiquait tout à l'heure
M. le rapporteur général, afin de rapporter
ce projet, de façon que ceux et celles qui
attendent l'augmentation qui leur est due
comme à tous les autres, la reçoivent enfin.
Un sénateur à gauche. Il n'y a pas, au

Sénat, de commission du travail.
M. Bouveri. S'il n'y a pas de commission

du travail, il faut en nommer une. Je suis
d'ailleurs l'auteur d'une proposition de réso
lution tendant à la nomination d'une com
mission du travail et des mines, qu'est-elle
devenue ?
M. Imbart de la Tour. Je suis au courant

du fait suivant : il est dans les intentions
du Gouvernement de faire cette semaine au
Parlement une communication sur les
affaires extérieures. En conséquence, il
serait intéressant pour nous de tenir une
séance cette semaine., . pour entendre le
Gouvernement.
M. Boudenoot. Tenons encore deux

séances cette semaine, jeudi et samedi.
M. le rapporteur général. Celle de sa

medi serait de pure forme. (Très bien!)
M. Dominique Delahaye. J'accepte très

volontiers la séance de jeudi, car, ainsi,
nous n'aurons pas de surprise et nous
serons certains qu'il n'y en aura pas non
plus samedi.
M. le rapporteur général. Vous n'en

avez jamais eu. -
M.Bouveri. J'ai entendu un de nos hono

rables collègues dire qu'il n'y a pas au Sé
nat de commission du travail, mais il me
semble que des questions aussi intéres
santes que celles qui concernent les acci
dents du travail doivent être étudiées tout
spécialement; je voudrais bien savoir quelle
commission est saisie du projet de loi voté
par la Chambre des députés ?
M. Albert Peyronnet. C'est une commis

sion spéciale.
M. Bouveri. Je demande, alors, que les

membres de cette commission spéciale
veuillent bien rapporter cette proposition
de loi de façon qu'elle vienne en discussion
le plus tôt possible devant le Sénat. Si la
commission n'est pas nommée, il faut que
le Sénat ordonne immédiatement sa nomi
nation.

M. le président. ;La proposition de
M. Bouveri ayant été renvoyée à la com
mission spéciale chargée des questions re
latives aux accidents du travail dont notre
collègue, M. Cordelet, est le président, celui-
ci sera avisé, avant la prochaine séance, de
votre désir et pourra l'aire connaître à quel
moment la commission sera en état da
déposer son rapport.
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M. Henry Chéron. Un certain nombre de
propositions ou de projets ayant été ren
voyés à des commissions spéciales avant
le renouvellement du Sénat, il serait bon
que ces commissions fussent convoquées
et invitées à examiner et à rapporter des
projets qui, comme le disait notre collègue
M. Bouveri, présentent un réel caractère
d'urgence, afin que 1 Assemblée soit appelée
à statuer sur ces projets ou propositions.
M. le président. La pensée qui vient

d'être exprimée m'avait déjà préoccupé, et
il a été procédé à la revision des commis
sions spéciales dans lesquelles des vacances
s'étaient produites, par suite de décès ou
de non-réélections.
Depuis l'ouverture de la session ordi

naire, de nombreuses convocations de bu
reaux ont déjà eu lieu pour combler les va
cances, et ces convocations se: poursuivront
sans interruption, afin que les commis
sions soient en état de remplir leur mandat
sans retard. (Adhésion générale.)

, M. Mauger. Je demande la parole,
M. le président. La parole est à M. Mau

ger.
M. Mauger. Messieurs, je m'associe à la

proposition que vient de formuler mon
collègue M. Bouveri, puisque j'étais rap
porteur à la Chambre des députés du projet
de loi auquel il a fait allusion, projet que
j'ai fait adopter; mais je voudrais aussi
appeler l'attention du Sénat sur un autre
point. Vous êtes saisis actuellement d'un
projet de loi, adopté également par la
Chambre il y a déjà assez longtemps, con
cernant les accidentés du travail agricole,
non pas sur ceux que notre collègue vient
de signaler, mais les accidentés mutilés du
travail agricole. On voudrait que les mutilés
de la guerre ! qui travaillent dans l'agri
culture fussent dans les mêmes conditions
que ceux qui travaillent dans l'industrie.
Pour un mutilé qui travaille dans l'indus
trie, si un nouvel accident vient à se
produire, c'est l'État qui prend la place du
patron lorsque l'accidentest la conséquence
de la mutilation antérieure.
J'avais fait voter un projet analogue en

ce qui concerne l'agriculture. Ce projet est
au Sénat ; je serais heureux qu'il vînt à
notre ordre du jour, et cela, dans l'intérêt
même des agriculteurs. Puisque nous vou
lons ramener les paysans à la campagne, il
est absolument nécessaire que ces mutilés
soient protégés au inoins dans les mêmes
conditions que ceux qui travaillent dans
l'industrie. (Très bien ! très bien!)
M. le président. Des observations qui

viennent d'être échangées, il résulte que le
Sénat entend tenir sa prochaine séance
jeudi prochain. (Assentiment.)
M. Schrameck. La commission des

douanes pourra-t-elle déposer ce jour-là le
rapport dont il a été question tout à
l'heure ? ■ '

M. Jean Morel. Parfaitement. Le projet
de loi a été déposé au début de la séance
par M. le sous-secrétaire d'État, qui a de
mandé l'urgence. Le Sénat a voté l'urgence,
mais la commission des douanes n'a pas eu
le temps matériel de rédiger son rapport.
Elle doit se réunir jeudi, une heure avant
la' séance du Sénat et, dans ces conditions,
elle pourra présenter un rapport permet-
iint ainsi à l'Assemblée de voter immé
diatement le projet de loi. (Très bien !)
H. la président. Le Sénat se réunira

donc en séance publique jeudi prochain,
avec l'ordre du jour précédemment fixé.
(Assentiment.)

A quelle heure le Sénat entend-il tenir sa
«éance publique '

Voix diverses. Quinze heures ! — Seize
heures !

M. le président. J'entends demander
quinze heures et seize heures.
Je mets aux voix, selon l'usage, l'heure la

plus éloignée.
(Le Sénat décide qu'il tiendra sa prochaine

séance jeudi à seize heures.)

26. — CONGÉ

M. le président. La commission des con
gés est d'avis d'accorder àM. Charles Dupuy
un congé de deux mois.
Il n'y a pas d'opposition?...
Le congé est accordé.
Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures
quarante minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 da règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont Iq faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répondre
ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament u»
délai pour rassembler les éléments de leur
réponse... »

3301. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 avril 1920, par M. Bou
veri, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre s'il ne pense pas que les mutilés
pensionnés ou réformés temporaires, dont le
pourcentage d'invalidité est inférieur à 50 p. 100
devraient, comme ceux ayant plus de 50 p. 100,
voyager à quart de place chaque fois qu'ils sont
convoqués à un centre de réforme ou voyagent
pour se rendre dans un hôpital où ils doivent
être soignés.

3302. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 24 avril 1920, par M. Le
brun, sénateur, demandant à M. le ministre
des régions libérées si le décret, prévu au
paragraphe 4, de l'article 61 de la loi sur les
dommages de guerre, tendant à fixer le ba
rème des subventions à accorder aux com
munes pour les dépenses d'application immé
diat» des plans d'alignement et de nivellement,
sera bientôt publié, les communes des régions
libérées l'attendant avec impatience pour
mettre la dernière main à leurs plans. .

3303. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 avril 1920, par M. Le
brun, sénateur, demandant i M. le ministre
des affaires étrangères si l'administration se
préoccupe de préparer des types ou formules
de déclaration à l'usage des personnes appe
lées à réclamer le bénéfice des dispositions
prévues à l'annexe 1, section 1, de la par
tie VIII du traité de Versailles (sauf celles cor
respondant aux réparations prévues par la loi
sur les dommages de guerre) ou si, dès main
tenant, les déclarations peuvent être four
nies par les intéressés aux ministres compé
tents.

3304. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 avril 1920, par M. Four
ment, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances s'il ne compte pas dédommager
les commis de perception qui, portés sur le
lableau d'aptitude à l'emploi de percepteur de
3e et de 4° classe, ont opté pour l'emploi de
percepteur et se trouvent lésés dans leur»
intérêts puisque les neuf dixièmes d'entre eux
ont, comme commis titularisés, d'après l'échelle
de traitement dressée par le décret du 30 dé
cembre 1919, un traitement de beaucoup su
périeur à celui de percepteur.

3305. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 avril 1920, par M. Four
ment, sénateur, demandant à M. le ministre
des pensions si les militaires, réformés anté
rieurement au 16 novembre 1918, ont droit à
l'attribution du costume du démobilisé et,
dans/affirmative, à quelle administration mi
litaire ils doivent s'adresser pour l'obtenir.

3306. — Question écrite, remise & la pré
sidence du Sénat, le 26 avril 1920, par M. de
Rougé, sénateur, demandant à M. le ministre
des pensions si un sous-intendant militaire
peut refuser un duplicata de titre d'alloca
tion provisoire d'attente, modèle B, à un ré
forme qui l'a perdu, et comment doit faire es
réformé pour toucher sa pension.

3307. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 avril 1920, par M. Jules
Delahaye, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre avec quel grade un lieu
tenant de l'armée active à titre temporaire, ré
formable pour blessure de guerre, pourrait se
faire réformer dans le cas où l'examen, qu'il
vient de subir pour être maintenu dans son
grade d'officier, ne lui donnerait pas satis
faction.

3303. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 avril 1920, par
M. Jules Delahaye, sénateur, demandant &
M. le ministre de l'instruction publique s'il
n'y aurait pas lieu — pour les étudiants de
la classe 1918 qui ne pourront bénéficier des
dispositions du décret paru au Journal officiel
du 11 décembre 1919, puisqu'ils ne doivent être
démobilisés qu'en juin — soit d'organiser un
stage, soit juin-juillet en prenant les inscrip
tions en juin, de réduire de deux à un mois le
stage, soit encore d'autoriser les étudiants A
s'inscrire étant mobilisés et à suivre un cours
dans une ville universitaire.

3309. — Question écrite, remise à la pre»
sidence du Sénat le 26 avril 1920, par
M. Lebrun, sénateur, demandant à M. le mi
nis/re des finances si l'on ne doit pas consi
dérer comme personne â la charge du décla
rant, pour l'application de l'impôt sur le re
venu, un jeune homme dont les études ont été
retardées par la guerre et qui, âgé de vingt et un
ans, se trouve dans un établissement de l'État où
le déclarant paye un prix de pension sur ses
propres ressources.

3310. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 26 avril 1920, par M. Lebrun,
sénateur, demandant à M. le ministre de la
guerre si, en vertu des mêmes principes qui
ont été appliqués pour le payement des primes
de démobilisation, les hommes de la classe
1918, restés en région envahie pendant la
guerre et incorporés seulement après l'armis
tice, ont droit à la haute paye.

3311. — Question écrite, remise à la pré*
sidence du Sénat, le 26 avril 1920, par M. Dri
vet, sénateur, demandant à M. le ministre des
pensions si la famille d'un soldat, prisonnier
de guerre rapatrié et mort deux jours avant sa
démobilisation, a le droit de réclamer le pécule
de 1,000 fr. ou, à défaut, le bénéfice des primat
de démobilisation.
/ »i % ■ .
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3312. — Question écrite, remise 4 là pré-
fldeace du Sénat, 1« 26 avril 19Î0, par M. de
Monzie, sénateur, demandant il M. 1« ministre
des pensions si - la veuve d'un siebilisé,
réformé n* t, interné, après réforme, dans •*
asile d'aliénés et décédé dans cette situation
a droit à la pension.

3313. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 avril 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à H. le ministre
des colonies si les retraités proportionnels
des colonies, représentant plus de vi»g-ciaq
années de service, peuvent être considérés
comme retraités à l'ancienneté et bénéficiaires
des majorations accordées à ces derniers.

3314. — Question écrite, remises la pré
sidence du Sénat, le 26 avril 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le ministre
des affaires étrangères s'il est exact que le
gouvernement britannique ait engagé des af
faires commerciales avec la Hongrie depuis
plusieurs mois, que des négociations memt
aient été engagées par l'Angleterre pour la
Erise en tutelle financière des chemins de ferongrois et quo, d autre part, la France n'ait
fait aucune démarche en vue de la reprise des
affaires commerciales avec la Hongrie. >

331 S. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 avril 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le ministre
des travaux publics pourquoi trois grands pé
troliers, ex-allemands, cédés en gérance à la
France, restent inutilisés dans un port de
l'Ecosse, alors que le pays a le plus grand be
soin de tonnage et de pétroles, et si des me
sures sont envisagées pour les mettre en état
de prendre la mer et à quelle date on peut espé
rer les voir entrer en activité.

3316. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 avril 1920, par M. Dri
vet, sénateur, demandant à M. le ministre
des travaux publics, des postes, des télé
graphes et des téléphones s'il est vrai qu'un
mutilé de guerre ayant rempli les fonction»
de facteur auxiliaire a perdu le droit à une
titularisation par le fait d'avoir occupé un
emploi réservé et celui d'être nommé facteur
titulaire en raison de sa mutilation.

3317. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 avril 1920, par M. de
Monzie, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre comment doivent être
interprétées la ou les circulaires ministérielles
concernant les jeunes gens incorporés le
l«r mai 1917, versés service auxiliaire à la suite
de maladie ou blessures contractées au front,
et qui, selon l'esprit de ces circulaires, de
vaient être classés dans la réserve à partir du
15 avril 1920 et si, sauf erreur d'interprétation,
ces hommes devraient Être démobilisés depuis
celte date.

3318. — Question écrite, remise i la pré
sidence du Sénat, le 27 avril 1920, par M. Bou
veri, sénateur, demandant h M. le ministre
delà guerre si la veuve d'un soldat mort
aecidenlellement, en' prenant un bain dans
une rivière lorsqu'il revenait des tranchées de
combat, a droit à pension et aux majorations
pour enfants.

3319. — Qussi'iort écrite, remise à la prési
dence d:l Sénat, le 27 avril 1920. par M. Bersez,
sénateur, demandant à M. la ministre des
finanees de vouloir bien préciser la situation
dés sociétés commerciales en- ce qui con-erne
l'exigibilité des droits pendant ia période de
guerre el de reconstitution, ces sociétés de
mandant notamment quo la taxe de transmis
sion ne soit exigible qu'à partir de la mise en
exploitation des établissements, sans etfet ré
troactif pour la période d'occupation et de re
constitution.

3320. — Question écrite, l'émise S Ta pré
sidence du Sénat, le 27 avril 1980, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances à «uelle date approxi
mative en appliquera la loi du S septembre
1919 et celle de mars 1926 sur les majoration
des pension». "

3321. —- Question écrit*, remise à la pré
sidence du Sénat, le 87 avril 1920, pu M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances si le décret du ministre
de la marine, allouant en temps de paix l'in
demnité de remplacement d'ordonnance aux
officiers des corps de la marine en service à
terre, sera prochainement contresigné par le
ministre des finances.

3322. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 avril 1920, par M. Léon
Roland, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances de vouloir bien lui faire connaître
les raisons du retard apporté à la délivrance
des titres définitifs prévnspar l'article *3, para
graphe l ,r, de la loi du 17 avril 1919, aux sinistrés
dont les pièces ont été transmises dan» ce
but, à la préfecture de l'Oise, depuis plus de
deux mois.

3323. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 avril 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre pourquoi l'on refuse la
prime de démobilisation à la classe 1918, alors
qu'aux termes de l'article 1" de la loi du
22 mars 1919, du décret et de l'instruction du
27 mars 1919, le droit l l'indemnité fixe de dé
mobilisation est subordonné à l'accomplisse
ment de trois mois de services effectifs entre le
2 août 1914 et la date de cessation des hostili
tés, soit le 24 octobre.1919.

3324. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 avril 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre de vouloir bien donner
des ordres à l'intendance militaire, section ha
billement du G. M. P., pour que les officiers
des troupes coloniales puissent toucher des
bons de cession de gabardine kaki qui jusqu'ici
leur ont été refusés pour cette raison que
c'est le magasin des troupes coloniales, boule
vard Masséna, qui doit leur en procurer, ce
dernier magasin en étant dépourvu.

3325. -T- Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 avril 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la justice pourquoi le décret du
3 novembre 1919 (prorogation des baux ruraux
jusqu'au jour de Saint-Michel 1921) est appli
qué aux exploitations dont le propriétaire est
un démobilisé de même que le fermier, alors,
surtout, que le propriétaire se trouve sans do^
micile par suite de cette prorogation.

3326. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 avril 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la justice s'il ne serait pas pos
sible d'appliquer aux commis greffiers auxi
liaires et aux commis expéditionnaires des tri
bunaux les dispositions de la toi du 21 octobre
1919. titularisant les commis d'enregistrement
et des hypothèques.

3327. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 27 avril 1920, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
* M. le ministre de la justice pourquoi dans
les tribunaux les commis greffiers assermen
tés sont payés par l'État 5,000 fr. par an et
plus, alors que ceux chargés de l'instruction
et payés par le greffier ne peuvent obtenir que
la moitié de cette somme, ces derniers de
mandant à être payés par l'État et à recevoir
le même traitement que leurs collègues.

332&. — Question écrite, remise i la pré»
«Menue «ta Sénat, le 27 avril IS30, j»r M. Gad
din de Villaine, ttd&aletir, dominent à M. Io
ministre dos pensions si ira asceadiint, veuf
et ÂKé de plus de soixante arts. dent le fils est
mort pour la France, a droit k l'allecarion d'as-
tendants instituée par la loi da 31 Mars 1919,
bien qu'étant titulaire d'une ptnsiea de 6,0 fr.
do l'État.

9329,— Question éerite, remise & la pré
sidence du Sénat, le 27 avril M»), par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant h M. la
ministre des pensions si un ascendant, veut
et âgé de plus de soixante ass avant des
«barges de famille, peut benéteier des majora
tions d'allocations prévues par la lei du 31 mars
1919, dans les mêmes conditions que les veuve»
ayant des enfants infirmes ou âgés de moin»
de seize ans.

3330. — Question écrite, remise à la pré!"
sidenco du Sénat le 27 avril 1920, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre de la marine si un écrivain
de l r« classe, dont la solde est sensiblement
supérieure à celle des commis de 4« classe,
touchera une indemnité transitoire en passant
dans le cadre des commis, par extension des
dispositions actuellement à l'étude en faveur
des agents techniques nommés officiers do
3« classe.

3331. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 ~avril 1920, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre de la marine, avec d ites
exactes, depuis quand certains officiers d'ad
ministration comptables d'artillerie coloniale
ont cessé de figurer sur l'annuaire de la ma
rine : quels sont, nominativement, les commis
de 4*classe nommés en accroissement d'effectifs
au moment de la radiation de ces officiers de
l'annnuaire et à quelle époque ont été réalisés
les accroissements d'effectifs pour le rempla
cement de ces trois officiers d'administration.

3332. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 27 avril 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. la
ministre de la marine si le projet de décret
allouant une indemnité transitoire aux com
mis et agents techniques nommés officiers
de 3« classe, afin de leur assurer un ensemble
d'allocations égal au traitement civil qu'ils
recevaient avant leur nomination, s'appliquera
également aux commis principaux nommés
officiers depuis le 1 er juillet 1919 et qui, eu
raison de leur ancienneté, ont été promus offi
ciers de 2* classe.

3333. — Question écrite, remise & la pré
sidence du Sénat, le 27 avril 1920, par M. de
Lubersac. sénateur, demandant à M. le mi
nistre des régions libérées si un fermier qui
loue à bail des terres restées incultes dans les
régions dévastées peut obtenir une avance ;
si un fermier, qui succède à un autre défail
lant, peut obtenir une avance en invoquant
la circulaire du 12 avril 1920, ou si cette de
mande d'avance doit être formulée par le pro
priétaire du fonds, quitte à ce que ce dernier
en remette le montant à son nouveau fer
mier.

3334. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 27 avril 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. la
ministre des finances s'il ne conviendrait
pas, au sujet des ventes opérées par la liquida
tion des stocks, que tout acheteur de plus de
10,(00 fr. de marchandises produisit des pièces
justificatives d'impôt sur les bénéfices com
merciaux, que les objets et matières dont les
quantités disponibles seraient estimées à
50.000 fr. et plus ne fussent vendus sans un
affichage, d'une durée d'au moins dix jours, et
désignation détaillée dans le bureau de l'agent
commercial.
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3335. — Question écrite, remisa h la pré
sidence du Sénat, le 27 avril 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances au sujet des ventes
opérées par la liquidation des stocks, que les
objets ou matières dont les quantités dispo
nibles seraient estimés à 100,000 fr. et plus ne
fussent vendus sans un affichage; que leur
vente fût l'objet d'une adjudication sur sou
missions cachetées, l'ouverture des soumissions
ayant lieu en présence d'un délégué du service
cessionnaire ; que le payement des lots fût
exigé dans un délai maximun de quinze jours
et qu'aucun lot ne fût réservé & un particulier
pour quelque délai que ce soit.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3090. — M. de Monzie, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre s'il a pris des
dispositions modifiant sa circulaire du 10 sep
tembre 1919, relative aux exhumations des
soldats morts au front, et s'il a consenti des
dérogations il la règle par lui posée, dans
quelles conditions. (Question du 27 février 19Î0.)
Réponse. — Il n'existe pas de circulaire du

10 septembre 1919 relative à l'exhumation des
soldats morts au front.
Les transports des restes de ces militaires

sont interdits jusqu'à nouvel ordre par l'ins
truction provisoire du 15 juin 1919 (Journal
officiel du 18 juin 1919). Aucune dérogation n'a
été consentie à cette règle.

3118. — M. de Las Cases, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre quelles
sont, à l'heure actuelle, les pièces à produire
et la procédure & suivre pour une femme dont
le mari a disparu en Argonne, le 22 septembre
1914, et qui désirerait se remarier, et si elle
est' obligée de se conformer exactement aux
prescriptions de la loi du 25 juin 1919 ou s'il
existe une circulaire plus récente facilitant les
formalités à accomplir. (Question du 5 mars
mo.)
Réponse. — La femme d'un militaire disparu

ne peut se remarier que lorsque le décè» de
son mari est établi. Ce décès est établi de deux
façons : 1° par la découverte et l'identification
dos restes du militaire porté disparu, dans ce
cas le ministre des pensions peut délivrer un
certificat authentique de décès sur le vu du
quel, conformément aux instructions de M. le
garde des sceaux, ministre de la Justice, le
remariage peut être célébré ; 2° par le juge
ment déclaratif de décès. Ce jugement peut
être obtenu conformément aux dispositions de
la loi du 25 juin 1919, deux ans après la date
de disparition constatée. Toutefois, aux termes
de l'article 9 de ladite loi, les jugements ne
pourront être rendus que six mois après le
décret fixant la cessation des hostilités, c'est-
à-dire après le 24 avril 1920. Les instances sont
enga- gées sur requête des familles ou d'of
fice, par le ministre des pensions.

3135. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre s'il
ne serait plus possible de ne plus astreindre
à des visites répétées les réformés n° 2, dont
l'état médical est étudié, et s'il n'y aurait pas
lieu de leur accorder d'office la reforme défi
nitive à la suite d'un nombre de visites déter
miné ou d'envisager un dernier examen.
(Question du S mars 1920.)
Réponse. — Les réformés n» 2 sont des réfor

més définitifs et ne sont, en conséquence,
astreints à aucune visite.
Toutefois, la présomption d'origine instituée

par la loi du 31 mars 1919 remet en cause le
caractère n» 2 de la réforme et il est de l'in
térêt des réformés n» 2 de laisser examiner
leurs droits à une pension.
Des instructions ont d'ailleurs été données à

maintes reprises pour que ces intéressés soient
examinés par priorité.

3236. — M. Roy, sénateur, demande à M.
le ministre de la guerre quelles mesures il
compte prendra pour remédier d'urgence aux

conditions de sordidité antihygiénique et à
l'état déplorable des locaux de L'école militaire
de Paris. (Question du 29 mars 1920.)
Réponse. — La question de la remise en état

des locaux du casernement de l'école militaire
n'a échappé ni au commandement ni au ser
vice du génie.
Les réparations les plus urgentes ont été

faites, mais il reste à exécuter des réfections
importantes qui ne pourront être effectuées
que partiellement, en raison des réductions
apportées aux crédits du budget du génie.

3248. — M. de Lubersac, sénateur, de
mande & M. le ministrre des régions libérées,
si le preneur qui, en cas de destruction par
tielle de l'immeuble qu'il occupe, opte pour la
continuation du bail, peut invoquer le para
graphe 2 de l'article 2 de la loi du 25 octobre
1919, et les articles 1719 et 1720 du code civil
pour obliger le propriétaire dudit immeuble à
employer le total de l'indemnité qui lui est
allouée à la restauration de ce dernier. (Ques
tion du 31 mars 1920.)
Réponse. — De l'avis de M. le garde des

sceaux, il résulte très nettement, tant du texte
de l'article 2 de la loi du 25 octobre 1919 que
des rapports de M. Chéron, au Sénat, et de
M. Levasseur, à la Chambre, et de l'interven
tion de M. Touron à la séance du Sénat du
5 septembre 1919, que le preneur qui opte, en
cas de destruction partielle, pour la continua
tion du bail ne peut, en principe, et conformé
ment à la doctrine de l'article 1722 du code
civil, obliger le propriétaire à réparer ou re
constituer son immeuble. Quant au remploi ou
non remploi, celui-ci reste absolument libre de
sa décision.
Mais, dès lors que le bailleur se détermine &

reconstituer l'immeuble, le locataire peut exi
ger que les réparations soient effectuées tout
au moins jusqu'à concurrence du montant total
des indemnités correspondantes.

3249. — M. Léon Roland, sénateur, de
mande à M. le ministre de l'agriculture
pourquoi une somme de 40,000 fr., accordée
par le comité d'action agricole de l'Oise, n'a pas
été versée au cultivateur bénéficiaire, bien
que le préfet de l'Oise en ait informé officielle
ment l'intéressé, lequel, ayant engagé des ca
pitaux personnels dans son exploitation el ne
recevant pas la somme promise, doit main
tenant tout abandonner. (Question du 1" avril
1930.)
Réponse. — Le comité départemental d'action

agricole de l'Oise avait accordé, par délibéra
tion du 25 octobre dernier, une avance éven
tuelle de 40,000 fr. à un agriculteur; la réalisa
tion du prêt étant subordonnée à l'octroi de
nouveaux crédits, car, les fonds mis à' la dis
position du comité pour l'application de la loi
du 4 mai 1918, étaient, à cette époque, entière
ment épuisés.
Une somme de 200,000 fr. provenant de re

prises de crédits inutilisés par les comités
départementaux des régions non envahies ve
nant d'être attribuée au comité départemental
d'action agricole de l'Oise, ce comité pourra,
maintenant, statuer définitivement si l'agricul
teur intéressé renouvelle sa demande.

3251,—M. Milan, sénateur, demande à M. le
ministre delà guerre pourquoi les tuberculeux
de la guerre, réformés avec pension de 100
p. 100, ne sont pas assimilés aux grands mutilés
pour l'attribution de la médaille militaire.(Question du 6 avril 1920 )
Réponse, — L'assimilation des maladies aux

blessures, au point de vue du taux des pen
sions, ne saurait entraîner une assimilation
analogue au point de vue des récompenses et
en particulier de l'attribution de la médaille
militaire. D'ailleurs, même une blessure, si
grave soit-elle, n'ouvre pas droit d'office à la
médaille militaire, mais donne simplement des
titres sérieux à cette distinction qui n'est ac
cordée qu'autant que les circonstances dans
lesquelles la blessure a été reçue et la conduite
au feu de l'intéressé la justifient.
Une maladie, quelque grave» qu'en soient

les conséquences, ne saurait donc à elle seule
justifier l'attributionde la médaille militaire.

La candidature à la médaille militaire des
militaires réformés pour maladie avec pension
de 100 p. 100 n'est suivie d'une solution favo
rable qu'autant que l'intéressé a à son actif
un fait de guerre précis et nettement carac
térisé pouvant lui ouvrir des droits & cette
distinction.

3254. —' M. le ministre des pensions, des
primes et allocations de guerre tait connaître
a M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question posée, le 12 avril
1920, par M. Goy, sénateur.

3255, — M. le ministre des pensions, des
primes et allocations de guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
14 avril 192 ), par M. Bussière, sénateur.

3256. — M. le ministre des pensions, des
primes et allocations de guerre fait connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question posée, le 14 avril
1920, par M. Bussière, sénateur.

3257. — M. le ministre des pensions, des
primes et allocations de guerre fait connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question posée, le 14 avril
1920, par M. Louis Soulié, sénateur.

3259. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre pour
quoi on ne renverrait pas, avec leur classe, les
ajournés de la classe 1918 dont les parents ont
eu leurs autres fils tués ou disparus pendant
la guerre. (Question du 14 avril 1920.)
Réponse. — Conformément èi l'article 19 de

la loi de recrutement, les ajournés de la
classe 1918, pris bons l'année suivante, doivent
accomplir la durée légale du service ; ils ne
peuvent donc être libérés qu'avec la classe 1919.

3261 . — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des travaux pu
blics pourquoi on autorise l'exportation en
Allemagne des minerais français, alors quo
cette nation nous refuse son charbon.

Réponse. — Les livraisons de minerais effec
tuées à l'Allemagne en exécution du protocole
do Luxembourg et du modus vivendi de mai
1919 ayant pris fin, toutes les exportations
de minerais à destination de l'Allemagne sont
suspendues.

3265. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la justice quelles
mesures il compte prendre, en présence de la
crise des logements, pour obliger le service du
séquestre conservatoire à remettre dans la cir
culation les nombreux logements que ce ser
vice détient à Paris, et à Constantine en
particulier, et se refuse à rendre. (Question du
H avril 1920.)
Réponse. — La réalisation des mobiliers sé

questrés est subordonnée aux formalités pres
crites par la loi du 7 octobre et le décret du
23 octobre 1919. La chancellerie, soucieuse de
libérer le plus tôt possible les appartements
sous séquestre des meubles appartenant à
leurs anciens occupants, a donné des instruc
tions générales en vue de faire activer pour
les affaires de cette nature l'établissement de
la requête aux fins de liquidation, requête
dont l'insertion au Journal officiel fait courir
le délai de deux mois préalable à toutes ma
sures de réalisation.

3269. — M. le ministre des pensions, des
trimes et allocations de guerre fait connaître
M. la président du Sénat qu'un délai lui est
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nécessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire i la question posée, le 14 avril
1920, par M. Fourment, sénateur.

3271. — M. Cuttoli, sénateur, demande à
H. le ministre des travaux publics si un
commis principal de l'administration des che
mins de fer algériens de l'État, prenant sa
retraite le l ,r janvier 1921, bénéficiera des ma
jorations prévues en faveur des fonctionnaires
civils de l'État. (Question du 10 avril 1920.)
Réponse. — La loi du 25 mars 1920 a attribué

certaines majorations de pensions aux fonc
tionnaires retraités de l'État. Or, les employés
des chemins de fer de l'État algériens, de
même d'ailleurs que ceux de l'État métropoli
tain qui jouissent d'avantages spéciaux, ne
sont pas assimilés aux fonctionnaires de l'État.
Ils ne peuvent donc bénéficier des majorations
prévues par la loi précitée.

3272. — M Jossot, sénateur, demande à
M. le ministre de l'instruction publique
quelles mesures il compte prendre pour que
•oient en mesure de subvenir à leurs besoins
les membres de l'enseignement qui, mis en
congé le 1 er octobre 19:8, en attendant la liqui
dation de leur pension de retraite, après avoir
reçu pendant trois mois un traitement d'at
tente et durant trois autres mois, un demi
traitement, sont maintenant sans ressources.
(Question du 16 avril I9i0).
Réponse. — La répartition des crédits qui est

en cours permettra d'admettre ces fonction
naires à la retraite h compter du 1er ;^ril 192<^
date où expire le congé qui leur à été accordé:

Des secours pourront être- accordés, dans , la
limite des crédits disponible», à ceux d'entre
eux qui subiraient des retards dans la liquida
tion de leur pension de retraite et dont la
situation apparaîtrait comme particulièrement
digne d'intérêt,

Ordre du jour du jeudi 29 avril.

A seize heures, séance publique :
2e tour de scrutin pour la nomination de

deuxmembres de la commission supérieure
de la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse.

Le scrutin sera ouvert pendant une demi-
heure.

(Conformément à la résolution votée par
le Sénat, le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à fa
ciliter la réunion et la délibération des as
semblées générales de sociétés ayant leur
siège en régions libérées. (N" 153 et 182, an
née 1920. — M. Boudenoot, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 12 juillet 1919, fixant
une liste de marchandises prohibées à l'ex
portation. (N05 66 i, année 1919, et 92, année
1920. — M. Fernand David, rapporteur.)

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 31 mars 1920. (Journal officiel du
1" avril).

Page 444, 1" colonne, 56« ligne,
Au lieu de : '
. un rédacteur expéditionnaire »,
Lire :

«.. .. un rédacteur ou expéditionnaire.»

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 22 avril (Journal officiel du
23 avril).

Page 508, 3e colonne, 42e ligne.
Au lieu de :

« ...rapport avee.../>,
Lire :

« . . .rapport évident avec. . . ».
Même page, même colonne, 50* ligne.

Au lieu de :
« ...séance... »,

Lire .
« . . .session. . . ».


